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PRÈ F J CE.

&**t E Règne le plus

Sm*S long , & le plus glo-

rieux dont PHiftoire ait ja-

mais orné fes faftes , eft en

même-tems le plus incon-

cevable pour ceux qui exa-

minent les évenemens dans

leur fource. La France, ce

Royaume fertile & peu-

plé ; mais renfermé dans

de. bornes bien étroites
,

fi l'on confidere la gran-

di z deur
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deur dont a joui Louis

XIV , & tout ce qui s'eft

exécuté pendant le cours

de fa vie ; fournit aux frais

de cinquante ans de guerre

& de plus de foixante ans

de magnificence. La Fran-

che-Comté , l'Alzace, & la

Flandre étoient encore fou-

mifes à des PuifTances enne-

mies, une acquifîtion plus

importante,tou;ours enviée

parce Monarque , & refer-

vée à fon Succeffeur , la

Lorraine n'avoit point en-

core arrondi cet Etat , ni

augmenté.
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augmenté fes revenus, &
déjà des armées plus nom-

breufes que toutes celles

qu'on avoit vues jufqu'à-

lors, avoient forcé la Hol-

lande d'implorer la clémen-

ce du Vainqueur , & de fe

foumettre aux loix qu'il

di&oit à Nimégue. Notre

Marine anéantie étoit ref-

fufcitée prefque en un inf-

tant , nos Vaiffeaux Mar-

chands rempliffoient les

Ports étrangers , pendant

que nos Vaiffeaux de guer-

re arrachoient aux An-*
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glois PEmpire des Mers.

Verfailles s'élevoit au

milieu d'une colline arride.

Les Arts appelles du fein

de l'Italie avoient enfanté

mille chef- d'oeuvres. Le
Louvre deftiné à être la

demeure augufte des Rois y

fembloit vouloir enlever

aux autres Nations le fcep-

tre de l'Archïte&ure , & fon

Peryftile trop peu connu

des François effaçoit tous

les monumens étrangers.

Un Edifice fuperbe ( i >
.

£i) Les Invalides*
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'étroit feul en état de lui

difputer cet avantage ; mais

on oublioit les beautés de

TÀrt , lors qu'on penfoit

quil étoit confacré à affû-

ter des jours heureux aux

citoyens qui avoient verfé

une partie de leur fang pour

la Patrie. Cet accord de la

gloire & de l'humanité,

ce triomphe fupérieur aux

plus grandes Victoires ,
pa-

roiffoit abforber toute autre

mérite. Enfin les plaifirs

marchoient par - tout avec

la fplendeur du Monarque.

Si
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Si Ton confidere les dé-

faftres qui fuivirent ces

triomphes
y la Ligue for-

midable de toute l'Europe

conjurée contre un feul

Royaume, les forces qu'il

fallut lui oppofer ; fi l'on

penfe que Louis XIV. eut

à la fois jufques à cinq cens

cinquante mille hommes
fur pied ; on concevra moins

encore comment unRoyau-

me ,
qui même de nos jours,

ôc malgré fes augmenta-

tions, paffera toujours pour

médiocre en étendue , a pu

fournir
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fournir dequoi placer un

Bourbon fur le Thrône de

Charles-Quint , foutenir les

malheurs inévitables d'une

minorité,& reparoître enco-

re plus floriffant que jamais.

Tous ces faits que PHiftoire

recueille avec avidité > de-

viennent un énigme impé-

nétrable , fi Tonne s'attache

à connoître les refforts qui

firent mouvoir toute cette

grande machine.

Les Rois riches autre

fois de leurs feuls Domai-

nes > ne le font aujourd'hui

que



* PRPFACE.

que de Pabondance de leurs

fujets. (i) Cette Richeffe

que

(i) La richefTe d'un Etat foie

Démocratique , foie Ariftocrati-

que , foie Monarchique , ne con-

fifte que dans le nombre des

habitans , la culture des terres ,

le travail induftrieux 8c le com-

merce. Les peuples font donc

toute la richeiTe du Roi ; c'eft-

là qu'eft fon véritable tréfor

,

mais ce tréfor eft bien-tôt épui-

fé , Ci on n'a pas une attention

perpétuelle à leur procurer les

moyens de le remplir , en favo-

rifant le commerce & la confrm-

mation,
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que l'on appelle les Finan-

ces eft le nerf des Etats *

fie

mation, Se en repoufTant le trai-

tant Se l'ufure : car c'eft le com-

merce Se la confommation qui

fournirent aux peuples les

moyens de payer. Si l'un &
l'autre diminuent , leurs moyens

de payer diminuent aufii dans

le même rapport. Dès-là toute

opération de finance nuifibleau

commerce eft pernicieufe. Elle

produit dans l'Etat le même dé-

fordre , que la conduite de ce-

lui qui vit fur fon capital , pro-

duit dans fou propre bien.

Duiot.
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& c'eft dans leur adminif*

tration qu'il faut chercher

la fource des grandes opé-

rations, la force, la gran-

deur , la foibleffe & la dé-

cadence des Royaumes.

Eclairé par ce flambeau ,

le règne de Louis XIV,

fécond en profpérités & en

malheurs , rentre dans Tor-

dre naturel , & le concours

des effets avec leurs eau-

fes, y répand une lumière

qui réjouit le Ledeur en

même-tems qu'elle l'inf-

truit.

Ceft
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Ceft dans cette vue quô

je hazarde de préfenter au

public cet Effai Hiftorique>

concernant les Finances

fous le règne de ce Mo-
narque , & fous la Régen-

te de M. le Duc d'Or-

léans, Une main plus habi-

le auroit crcufé plus avant i

avec plus de fcience , elle

y auroit mis plus de détails,

mais aufli plus de féche-

reffe. Moins jaloux d'être

profond que d'être utile,

je n'ai travaillé que pour le

plusgrand nombre des Lec-

teurs
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teurs , & mon unique but

eft de les mettre à portée

de lire avec fruit l'Hiftoire

d'un Règne qui fera tou-

jours mémorable à la Na-
tion & aux Etrangers.

Je ne parlerai point du

iiile que j'ai employé > ni de

Tordre que j'ai fuivi , le Pu-

blic a feul le droit d'en dé-

cider. Prévenir fon Juge-

ment y c'eft lui demandée

une grâce qu'il n'accorde

jamais , ou lui faire des pro-

meffes que trop fouvent on

ne lui tient pas,

ESSAI
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ESSAI
HISTORIQUE

SUR
LES DIFFERENTES SITUATIONS

~~

DE LA FRANCE;
Far rapport aux Finances fous l§

Règne de Louis XIV, & la Ré-
gence de M. le Duc d'Orléans.

PREMIERE F ARTJE.

Wl% A néceflîte' d'une bon-

lis;xi ne adminiflration dans

les Financés de toutes fortes

de Gouvernement , & la diffi-

culté d'y réuffir , font du nom-

A brç



bre.de ces vérités qui fe dé-

montrent d'elles - mêmes , Se

auxquelles l'expérience de

plufieurs fiécles n'ajoute rien.

Mais de tous les Royaumes &
de tous les Etats , la France effc

fans contredit celui où cette

néceflité & cette difficulté font

montées à leur plus haut pé-

riode. L'entretien du Souve-

rain, les frais de la guerre &
de la paix , l'exercice de la

Juftice diftributive , la fubfif-

tance des peuples , le commer-

ce , les arts , 6c les talens font

autant de branches de cette

îmmenfe adminiftration. Un
flux & reflux perpétuel porte

fans celle les revenus du
Royaume vers le Prince , Se

les
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les ramené enfuïte vers les

fujets qui s enrichiiTent , en
contribuant à fa grandeur & à
fon éclat. Ceft peu de fournir

aux dépenfes de l'Etat par un
tribut impofé far tous fes

membres 3 c'eft peu d'établir

l'équilibre entre les contribu-

tions que payent les fujets , Se

les facultés de chaque particu-

lier ; il faut encore entretenir,

augmenter, foutenir ces facul-

tés ; remédier à tous les défor-

dres , quelques fois même à

ceux de la nature , & ouvrir

de nouvelles routes au génie,

à Taclivité, à l'indu (trie.Jamais

les Finances , dans aucun

Etat , n'ont renfermé des ob-

jets ûvaftes & G. compliqués.

A 2 En
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En eftet dans ies tems les

plus brillans de la République

Romaine; lorfqu'elle n'avoit

pour bornes de fa domination

que des peuples dont elle

connoiffoit à peine les noms ;

le tréfor public étoit alors tout

ce qu'on appelloit les Finan-

ces. Les dépouilles des peu-

ples vaincus , les tributs four-

nis par les Provinces ou par

les Rois tributaires en for-

moient reffence ; les Officiers

chargés d'y préfider étoient

plutôt deux Tréforiers que

deux Minières. Rome pen-

dant près de 3 JO ans ne paya

point fes foldats. (1) La Juf-

tice

(1) Les troupes Romaines ne com-
mencèrent



tîce y fut dans tous les tems

confiée à des Magiftrats
,
qui

par

mencerent à recevoir de folde qu au

fujetde la guerre de Veïes 3 l'an 347.

après la fondation de Rome , fous le

Tribunat Zvliiitaire de P. Cornélius Rtt~

tiius , de Cn. Cornélius Cojfus 3 de L.

Valerius Potitus <& de N. Fabius Am~
bu/lus. Taft. Cap.

Chaque Général fe regardoit com-

me un dépofîtaire fidèle des dépouilles

de l'ennemi. Tes rirhetlec; deCarthao-e.

de la Sicile , des villes d'Afîe , de la

Macédoine 3 & des autres Provinces

conquifes } furent portées dans le tré-

for public.

Dans ces fîécles heureux 3 les Dicta-

teurs & les Confuls , contens de s'en-

richir de gloire
,
ne fongeoient qu'au

bien de la République , & ignoroient

Fart de s'approprier ces richefies.

Tit. Liv, A 3
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par leur fortune , étoîent en-

état d'être équitables gratui-

tement. On ignoroit jufqu'au

nom même des impôts que la

conflitution de notre Gouver-

nement emporte néceffaire-

snent avec elle.

Àinfi quelque médiocre que
foit la France , par rapport à

îa vafie étendue de l'Empire

.

Bomain,qui avoit envahi pref-

que tout l'univers , le Gouver-

nement des Finances y exige

des lumières , & un génie fu -

périeur à celui des Magistrats

que Rome chargea de cette

fonction, & dont la fidélité &
l'exactitude étoit le feul mé-
rite nécefïaire. De leur fage

adminiflration dépend la gran-

deur
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deur du Monarque , & le bon-

heur des fujets. Les divers ré-

volutions des Finances fous le

règne de Louis XIV. font les

époques de fes triomphes 6c

de la félicité des peuples , de

fes défaftres & de leurs cala-

mités. Cette réflexion reçoit

encore un nouveau luftre , par

les victoires de fon fucceffeur»

De grands ou de médiocres

Généraux ne font pas tou-

jours la feule caufe des fuc-

cès ou des revers ; c'eft en

partie dans l'influence du
grand ou du foible miniftere,

qu'il en faut chercher la four-

ce. Quelque formidable que

foit la Nation , lorfqu'elle efï

commandée par fon Roi, &
A g par
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par un Roi aimé ; quelque ca-

pacité , quelque mérite qu'-

ayent eu fes Généraux , on fe

fouviendra toujours que la

guerre de 1741. a été foute-

nue avec éclat pendant huit

ans fans vuide ni difcredit.

Mais fi dans ce haut point

de gloire & de travaux fati-

guans , le Miniftre des Finan-

ces peut rendre fa carrière la

plus illuftre , il eft en même
tems le plus expofé aux mur-

mures & au. laintes. S'il s'en

élevé dans toutes fortes de

Gouvernemens,elles font tou-

jours plus ordinaires , & en ap-

parence mieux fondées dans

le Monarchique où les reflbrts

de radminiflration font cachés

aux
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aux yeux des Sujets , où le'

peuple ignore les befoins &
les charges de l'Etat ; & n'cft

jamais admis à connoître , ni à

décider les motifs , le choix,!es

inconvéniens , ou remploi des

différents fubfides.

On a fouvent agité lequel

de tous les Gouvernemens
étoit le plus avantageux. Un
heureux préjugé fait pancher

naturellement vers celui dans

lequel on eft né , <5c cette in-

clination favorable n'empê-
che pas néanmoins qu'on ne
s'en plaigne. Les Anglois van-

tent beaucoup leur Gouverne-
ment chez les étrangers, &le
déchirent chez eux. La liberté

fur ce point a pafle jufqu'à la

licence»
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licence. Cette licence de mur-

murer , & l'impunité de l'exa-

gération des maux publics , y
fait une partie du bonheur. ( i )

Mais malgré les plaintes fou-

vent outrées de la multitude 3-'

qui n'apperçoit que la priva-

tion a&ueile des deniers qu'elle

eft obligée de fournir& qu'elle

ne fçait point calculer avec les

biens qu'elle en reçoit tous les

jours,on doit êtreperfuadé que

chaque forme d'Etat a fes in-

convéniens&fes avantages.( z
)

La

(1) En Angleterre } dans les tems

même les plus flonifants , il eft très-

©rdinaire de voir courir dans le pu-

blic des brochures & des efpéces de

Manifeftes qui démontrent la ruine

prochaine del'Etat.

(1) Efprit des Loix,



La Suîfle ne paye aucuns trî-

buts ; mais un habitant de fe<r

montagnes ftériles , paye qua-

tre fois plus à la nature qu'un

Turc au Sultan.

Je crois cependant qu'après

un mur examen & fans être

foupçonné de prévention ,

on peut décider que le Gou-
vernement Monarchique ,

image de celui qu'un père

exerce dans le fein de fa fa-

mille, approche le plus de la

nature, & quil efî plus pro-

portionné aux befoins d^s

hommes.

On ne fauroit disconvenir

qu'un Prince qui fe trouve

maître abfolu dans {qs Etats,

ne puiffe fe procurer à lui & à

fej
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Tes fujets des avantages enco^

re plus confidérables que ceux

que préfente toute autre for-

me de Gouvernement. Pourvu

qu'un tel Prince foit perfuadé

que le bien des peuples 8c le

fien eft inféparable, & qu'il aie

attention à fe choifir des

Confeils & des Miniftres é-

clairés, on verra fleurir l'abon-

dance, le commerce & le cré-

dit que produit toujours la

bonne administration.

La France eft incontefta-

blement de tous les Royau-

mes , celui qui peut le plus

contribuer à la richeffe du

Prince & des peuples. La fer-

tilité des terres, Tinduftrie des

habitans , 8c leur entière fou-

million
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million pour le Roî , nous

donne la fupériorité fur tous

les autres Etats; rien ne peut

enfin mieux faire connoître

fes refïources & fes forces,

que le précis qu'on fe propofe

de donner ici , le plus fuccind

qu'il fera pofïible de la mar-

che & du progrès des Finan-

ces , depuis que Louis XIV.
monta fur le Trône jufqua la

mort de M. le Duc d'Orléans;

fous le Gouvernement duquel

elles effrayèrent la révolution

la plus confidérable.

Pendant les premières an- ,^
4? ,

nées de la Régence d'Anne Jf
?*«*"*

.
. O d Anne

d Autriche , ( i ) Se au milieu d'Autriche.

( i ) La Régente Anne d'Autriche, In-

fante



des déibrdres inévitables dune
minorité ; les Finances éprou-

vèrent plufieursfecoufles donc

le contre-coup parut ébran-

ler le Thrône.

M
ï

d^Eme-
DTmeri ( i ) Italien de na-

P« tion

,

fante d'Efpagne 3c Reine Douairière

de France, fit revivre la mémoire de la

célèbre Blanche de Caftille Mère &
Tutrice de Saint Louis. Si tous les His-

toriens ne conviennent pas de Ton ha-

bileté dans le Gouvernement , du

moins tous s'accordent à lui donner le

bel élc: re de la meilleure Reine du

monde. Hifi. de France

(i) Emeri , Italien d'origine , & de

médiocre naiiTance , fuppléoit à ces

défauts par Ton intelligence } par Ton

application



non, Contrôleur Général J
&"

depuis Sur-Intendant avec de

la fermeté & de l'invention ,

n'avoit dans réxécution,ni gé-

nie ni amour pour le peuple.

Une foule d'Édits Burfaux é-

puifoit les fujets, fans que le

Miniftre

application & par fa fermeté : mais

*rop fier & trop dur,il fallut qu'il cédât

à l'orage que fes levées exhorbitantes

avoient caufé
, & que la Reine & le

-Cardinal lui ôtafTent une charge qu'il

exerçoit avec trop de violence & d'op-

preflion. 11 fut exilé en Bourgogne en

fon Château de Tanlaf , où il dépenfa

en édifice une grande partie des biens

qu'il avoit acquis pendant fon admi-

fliihration.



Mînîflre prît aucunes précau-

tions pour réparer , par la cir-

culation & le commerce les

pertes qu'ils faifoient. Le peu-

ple de fon côté exagéroit

trop {es difgraces , & peu d'ac-

cord avec lui - même , fem-

bloit ignorer la guerre formi-

dable qui mettoit en feu tou-

tes les frontières. On applau-

diflbit au Vainqueur de Ro-
croy & de Fribourg ; des vic-

roires éclatantes avoient por-

té l'allégreile dans tous les

coeurs ; mais on auroit voulu

que tous ces grands efforts

n'euflent rien coûté à la na-

tion. Le dépit d'y contribuer

autant que la forme des contri-

butions
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tîons (i) plongea le plenple

dans la (édition, & dans une

révolte qui ne dura & ne fut

impunie ,
que parce qu'elle

étoit ridicule. D'Emeri facri-

fié à l'indignation publique ,

exilé dans Tes terres & rem-

placé par le Maréchal de la

Meilleraye fut rappelle une 1^48.

féconde fois au Miniftere ; où Màtte&f*

il montra un peu plus de bon-

ne volonté pour le peuple ;

mais il ne furvêcut pas long-

tems à fon rappel , & fa char-

ge paiTa entre les mains de

_________ M '

( 1 ) Il regnoic alors en général dans

la îinance , autant de préjugés & d'i-

gnorance que dans la Philofophie.

B



1^51. M. Je la Vieuville, qui mou*
m. de le

rut cjans ]a prem ; ere année de

fon adminiflration. Meilleurs:

[£l
3
; de Serviem & Fouqaet lui fuoMM. Ser- 7

vient & cédèrent fous le tine de Di-
ou^uet* recteurs de Finances ; à la tête

defquelles ce dernier fe trouva

feul dans la fuite fous le nom
de Sur-Intendant. Il fut l'un

des plus généreux Minières ,

Se des plus malheureux hom-
mes qui ayent jamais été. Mal-

gré les déclamations violentes

des Hiftoriens du tems , Se

leurs plaintes outrées , on ne

peut nier que les Finances pri-

rent une forme nouvelle, Se

commencèrent à fleurir fous

ces Minières. Si elles ne furent

point portées à un fi haut point

que



qtre celui où elles le furent'

depuis, du moins comme elles

étoient gouvernées fur de fo-

ndes principes ; l'adminiftra-

tion,fi Ton en excepte certains

tems de crife , n'en étoit ni

difficile pour le Gouverne-

ment , ni dure pour les Su-

jets ; rien n'en avoit encore

banni le mouvement , Thaï-;

suonie & la circulation,

Les divifions intestines (i) Mïmftere

. duCardinal
9,U1 M-xaxifl.

(1) Les mécontens du Gouverne-

ment n'ofant attaquer la Maj eflé Roya*

le , s'en prirent au Miniftre.

Voyez fur les motifs & les événe-

mens de cette petite guerre civile %

WtJl.dtLôHisXW.
B r Lettre



"qui agitèrent cette Régence ;

& dont la jaloufie & la haine

contre le Cardinal Mazarin (i)

furent

Lettre de Wicquefort du Z4 Janvier

ÎÉ48.

L'HiJïoire de la Vronde.

Mém. du Cardinal de Retz. Tom. r.

Mém. du Duc de la Roobefoucault.

tom. 1.

Mémoire de ]oly. tom. T.

Mémoire Chronologique four fervir

« VHiJloire Vnii'erfelle de l'Europe 3 . dé-

fais 1 600. jufques en 171 6.

X* Siècle de Louis XIV. tom. I.

(1) Le Cardinal Mazarin étoit auflî

doux que Te Cardinal de Richelieu

étoit violentj incapable d'amitié com-

me de haine j il laifl'a prefque toujours

Jes fervices fans récompenfe , & les

injures



furent la fource & le prétexte,

cauferent à la vérité quelque

altération dans les Finances

,

Ôc en embaraflerent quelques

canaux ; mais la bonne ad-

miniftration n'en fut point

attaquée dans fon principe.

La

injures fans punition. Peu fcrupuleux

fur les paroles qu'il donnoic aux par-

ticuliers ; ilobfervoit religieufement

celles qu'il engageoit aux PuifTances

avec lefquelles il traitoit. La finelTe

& la patience fuppléoient en lui à la

fermeté. Obligé d'abandonner la Fran-

ce , il la gouvernoit encore du fein de

fa retraite à Cologne. Enfin prefque

toujours haï ou mocqué 3 il ne cau(à

la perte de perfonne 3 ôc fut toujours

le maître de l'Eut,



.M
Ea circulation en fut plûtoâ

décournée qu'arrêtée, & fi le

mouvement fut fufpendu dans

quelques - unes de Tes parties ;

il en fubfifïa toujours afTez

pour reprendre fa première

vigueur quand les troubles

domeftiques furent appaifés.

Tels furent les heureux effets

de radminiftrarion du Car-

dinal Mazarin. Malgré la ré--

putation des d'Amboifes &
des Richelieux ; on ne peut

lui réfuter la gloire d'avoir été

un des plus grands Miniflres

que la France eut vu paroître

encore , & celui dont elle a

reçu les fervices les plus t'ongs

Se les plus importans. Parmi

ces fervices le plus confidé-

rable



rable fans doute , fût celui

d'avoir formé M. Coîberc , Se

d'avoir déterminé Louis XIV.
à lui donner toute fa corx-r

fiance..

Aufli lorfque M. Colbert Ci)

(i) Jean-Eaptiite Colbert , Cheva-

lier , Marquis de Seignelay , Seigneur

de Sceaux , de Château - Neuf Sur-

Cher , de Liniers, de Clieny, de Beau-

rnont , Sec. Secrétaire & Miniltre d'E-

tat , Contrôleur Général des Finances,

-

Confeiller du Roi en tous Tes Confeiîs

& au Confeil Royal , Sur-Intendant

des Bâtimens , Arts & Manufactures-

de France
,
pourvu de la charge de

grand Tréforier des Ordres du Roi
,

jar Lettres du i6, Août 16*5, mourut

H

Minifore

fut te M. Coî-

berc.



fut appelle au Gouvernemen

des Finances ; fon premier

foin

le 6. Septembre 1683. âgé de 64. ans.

Ce Miniftre étoit de Reims , le Car-

dinal Mazarin , dont un des princi-

paux talens étoit celui de bien difcer-

ner les hommes , l'avoit fait Intendant

de fa Maifon. Ce fût là qu'il apprit la

fcience des détails , trop fouvent igno-

rée par les perfonncs nées au fcin de

la grandeur , indifpenfabie cepen-

dant pour tous les gens en place 3 mais

ridicule & puérile lorfqu'iis s'y appéfan-

tiflent &: que renfermés dans un cer-

cle étroit, ils n'y joignent pas la grande

machine du Gouvernement. M. Col-

bert réiinifTbit en lui ces deux parties
,

dans un degré éminent. Il favoit à la

fois entrer dans les plus petits détails

du



foin fut moins de corriger la

fojine & rétablilTemenc de

leur

du commerce, & régler l'Etat par des

Ordonnances qui font encore aujour-

d'hui la baze du Gouvernement, L'hon-

neur de l'établnTement de la Marine

femble être dû au Cardinal de Riche-

lieu ; mais fa perfection appartient à

M. Colberr, que les Sciences, les Arts,

les Manufactures regardent comme
leur créateur. Marfeille

, Lion , Bouf-

deaux & Nantes , devenoient les en-

trepôts de l'univers > pendant qu'un

Confeil forme par fes foins &c dirigé

par fes vues établiifoit far les fonde-

mens les plus folides la Juftice , la Po-

lice & la Marine. Il étoit compofé de

M. le Chancelier Seguier
, de M. le

Marcdialde Viïleroi ,&de MM.Col-

C bec



leur adminiftration que de

réparer les abus & les difîi-

pations

bert , d'Aligre , de Lezeau , de Ma-

chault, deSeue , Menardeau , de Mo-
rangis , Foncet , Boucherat , de la

Marguerie 3 PulTort , Voifin , Hotmaa

&: Marin, noms précieux , & dont

l'Hiftoire fe charge toujours avec plai-

fir.

Vie de M* II femble quil manqueroit encore
de Colberu^^ chofe a k gloire d

-

un fi grand

Lents Xiv. Miniftre ; il on oublioit de faire coii-

Mémoire noître Ton amour pour les Arts & pour
de V sAbbé . T . «, i i

dt Chei/y.
*es Lettres

, qui 1 ont rendu immortel.

Les Sçavans le regardoient comme leur

Mécène , & la prote&ion dont il les

favorifoit ne contribua pas peu à les

porter à la perfedion où on les vit s'é-

lever. Comme il les combloit de biens,
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patîons des Adminîftrateurs.

Ce ne fut qu'en augmentant

le

y en a peu qui ne l'ayent célébré

dans leurs ouvrages , & qui en éter-

nifant fa mémoire ne fe loient acquit-

tés envers lui des bienfaits qu'ils en

avoient reçus.

On peut voir dans I'Abbrégé de M~

le Préfident Haynaut , la Lettre que M.

C'olbenécrivi: à Ifaac Voffius , en lut

envoyant- une gratification que Louis

XIV. accordoit à cet illuftre Scavanc

qui n'étoit pas Ton fujet. On ne peut à

cette occafion fe refufer au plaifir de

rendre juftice au mérite de l'ouvrage

que l'on vient de citer. La précifion&
le choix de tous les traits intérefTants

que l'Auteur a faiiis, font douter fi l'on

pourroit rien ajouter à un Abbrégé r

du quel il feroit impoiïible de rien re-

î*ancber% C i
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k mouvement & la circula-

tion ,
qu'il parvint à porter

Tordre & l'étendue des Fi-

nances du Royaume au point

de perfection où elles* arrivè-

rent. En effet , il n'oublia rien

pour augmenter- de plus en

plus les Relations & les Cor-

refpondances fi néceflaires en-

tre tous les Ordres & les Etats

du Royaume. Ce fut par l'e-

xactitude , & par la religieufe

obfervation des engagements,

qu'il acquit au Roi un crédit

ïmmenfe fur fes fujets,&il don-

na lieu aux Sujets de trouver

entre eux des relîources infi-

nies dans leur confiance réci-

proque & dans leur crédit mu-
tuel.

S*
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Sa grande ôc principale at-

tention fut de faire fleurir le

commerce au-dedans ôc au--

dehors ; s'il exigea des peu-

ples des fubfides plus forts

qu'on n'avoir encore fait, il

fçut bien leur procurer les

moyens de les fournir ; les

Manufactures , les Arts
1

, les

Métiers trouvèrent leur ac-

crohTement , leur falaire &
leur récompenfe ; les fonds 8c

rinduftrie des particuliers ne

furent jamais fans emploi ôc

fans a&ion. Comme les Né-
gocieras fe prêtoient à toutes

fes opérations , il venoit aufîî

volontiers à leurs fecours, par-

ce qu'il ne craignoit rien tant

que ce qui pourroit interrom^

C 3 pre-



pre îe mouvement , même
dans Ces plus petites parties.

Une conduite fi habile , fî

aclive & fi folide , Tavoit pour

ainfi dire rendu le maître de

tous les efprits & de tous les

biens du Royaume , Se ce fut

à la faveur de cette confiance

& de ce mouvement que le

Prince & l'Etat trouvèrent

long-temps dans l'abondance

de quoi foutenir les entrepri-

tes les plus étendues & les plus

difficiles , fans en altérer les

fources, que la circulation em-
pêchoit de tarir. Quoique la

guerre coûtât des fommes im-

menfes, l'intérieur du Royau-

mfi. de me , ne s'étoit prefque pas ap-
t»Hisxiv.

perçU qU*il fallût entretenir

des
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des armées , & fous le gouver-

nement dun Prince qu'on peut

regarder à jufte titre comme
un des plus fplendidesde tous

ceux qui jufques alors avoit

gouverné la Monarchie , non

feulement l'argent ne manqua
jamais ; mais on ne l'avoit ja-

mais vu fi commun. Enfin Té-

clat & la profpérité de ce ré-

gnera grandeur du Souverain»

le bonheur des peuples feront

regretter à jamais le plus grand

Miniftre qu'ait eu la France ;

& fi elle n'eût pas eu le mal-

heur de le perdre trop tôt, fa

profonde capacité lui auroit

fans doute fourni les moyens
de foutenir tout le fardeau du
miniftere,fans épuifer les four-

C 4 ces
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ses de Fabondance q'u il avok

ouvertes. Qui le croiroitfla

mort de ce grand homme cau-

fa de la joie au peuple , que

l'expérience de tant de fiécles

n'a pas encore détrompé d'ef-

pérer toujours un avenir plus,

h^ireux , fous le fuccefleur

d'un homme en place.

11 s'en fallut de beaucoup

que celui de M. de Colberc

fiit en état de remplir ces

vaines efpérances de la mul-

titude,

Ce fut M. le Pelletier, hom-
me appliqué , laborieux , in-

tégre ; mais qui netoit pas en

état de porter le poids im-

menfe d'une adminiftration

que



que les guerres paiTe'es, «Se celle

qu'on prévoyoit dès-lors avoit

rendue auiTi pénible qu'impor-

tante. Quelques Edits bur-

feaux , & la création de Char-

ges nouvelles furent prefque

les feules refiburces du nou-

veau Miniftre.La guerre cruel-

le qui s'alluma fur la fin de fon

miniftere fit éclore une efpé-

ce de loi fomptuaire , dont les

effets ne furent pas auiTi heu-

reux qu'on l'efpéroir. Un Edit

du mois de Décembre 1689.

ordonnoit de porter aux Hô-
tels de Monnoye toutes les

pièces de vaifTelle qui excé-

doient le poids d'un once, Se

hauffok en même - tems les

cfpéces d'un Dixième. -Le Roi

donna.



cfonna lui-même l'exemple du

facrifice. Verfaitles fe vit dé-

pouillé en un inftant de fes

meubles les plus précieux , 6c

dont le travail avoit coûté

trois fois plus que la matière.

Les Princes & les plus grands

Seigneurs du Royaume fuivi-

rent l'exemple da Souverain v

3c cette médiocre refîburce

qui ne produifit que fix mil-

lions , annéantit des chefs-

d'oeuvres qui dévoient être

immortels.

Enfin après quelques années

d'une adminiftrationlaborieu-

fc,Monfieur le Pelletier eftimé

fans être regreté , fe démit vo-

lontairement d'un fardeau qui

devenait tous les jours plus

péfant..
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péfant. Trop de douceur, ou
peut - être trop de foiblefTe

Je rendoient peu propre à cet-

emploi , & fa retraite juftifïa

queM.leTellierconnoifToit les

hommes , lorfqu'il dit à Louis

XIV. » SIRE , M. le Pelletier J*MJ
» eft homme de bien Se d

J

hon- Jttrégé

» neur , il eft fort appliqué ;
O""'^-

» mais je ne le tiens pas pro-

» pre pour les Finances , il eft

»trop doux.

La démiiTion de M. le Pelle- T ^ 8 ?-
.. ^ Mimftert

tier appella au Gouvernement de m. phé-

des Finances M. de Pontchar- SfT"HPoiitcnai-

train (i) dans le tems le plus train.

orageux

,

(ij M. Phéiippaui de Pontchar-



orageux , & où le Roî avoît

jufcp'à iîx armées fur pied ;

mais

train étoit forti d'une famille célèbre

& illuitrée dès le commencement du

XlIIe. fîécle
,
par les grands hommes

qu'elle a produits } bc par les charges

dont ils ont été revêtus , elle a donné

à la France un Chancelier 3 dix Secré-

taires d'Etat , & plufieurs grands Ofrr-

ciers Commandeurs des Ordres du

Roi.

M. de Pbntchartrain après s'être

diftingué dans le miniftere , ne fe dis-

tingua pas moins dans le grand & pé^

nible emploi de Contrôleur Général.

Mais les frais d'une guerre , où la

France avoit toutes les autres PuifTan-

ccs de l'Europe fur les bras , ne lui per-

»ettoient pas de ménager le peuple-

autans
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mais fi ce Miniftre mit era

ceuvre aiïez de reiTorts pour

fufEre aux dépenfes prodi-

gieufes

autant qu'il l'eût fouhaité , & ne lui

laifîoient que la gloire d'avoir fidèle-

ment adminiftré les deniers , dont la

levée épuifoit le Royaume.

Le é. Septembre 1699. il futpourvu

de la charge de Chancelier , & un Au-

teur critique ne peut s'empêcher de

dire que le mérite de ce Magiftrat

fembloit honorer une charge qui ho-

nore tous les autres. Le Roi en rece-

vant Ton ferment lui dit : je voudroic

,

Monfieur , avoir une charge encore

plus éminente à vous donner, pour

mieux vous marquer mon eftime , &
la reconnoi fiance que j'ai de tous les

bons femces que yous m'avez, rendus*



—
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gîeufes qu'une longue & diffi-

cile guerre exigeoit , il ne fut

«n état de le faire
, qu'en con-

séquence du mouvement & de

la circulation que M. Colbert

avoit établi , & il trouva que

le crédit , la confiance , Se la

bonne volonté avoient pris de

fi profondes racines qu'elles

furent long-tems ébranlées

fans être détruites.

Les créations de charge fans

nombre, les augmentations de

gages j les nouvelles impofi-

tionsjquoiqu'inflniment oné-

reufes au peuple , ne trouvè-

rent ni vuide , ni réfiflance ,

mais la confiance fût dimi-

nuée ; le mouvement com-
mença à fe rallentir > & le dé-

faut
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faut de combinaifon dans la

levée des impôts,portales pre-

miers coups à l'édifice que M.
Colbert avoit élevé, & dont la

folidité fembloit inébranla-

ble. En effet , lorfque M. de

Pontchartrain étoit dans la né-

celTité de trouver de gros

fonds ; fi au lieu d'impofer ,

par exemple, cent millions fur

lefquels il y avoit un Sixième PêfUxî*»

à déduire au profit des Parti-
JJ^*jJg.

fans , & les deux fols pour liv. »««<«-

en dedans ; ce qui faifoit feul

un objet de près de vingt-fix

millions , dont le Roi ne jouif-

foit pas , il fe fût contenté de

faire une impofition de vingt

millions avec dix defquels il

auroit payé les intérêts des

cent millions qu'il auroit em-
prunté
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prunté, & eût fait fervîr les

dix autres millions à rembour-

fer d'année en année les capi-

taux, en y joignant toujours

la diminution des intérêts , le

rembourfement des cent mil-

lions empruntés & de tous les

arrérages , auroit été confom-

.mé en moins de huit ans , Se

les vingt millions impofés

anéantis. Il s'eil au contraire

trouvé par les opérations

qu'on a faites, que les affai-.

res extraordinaires qui ont

produit ces cent millions, font

toujours reftées à la charge

du Prince ou du Peuple Se

fouvent à la charge de l'un

& de l'autre , par la facili-

té avec laquelle les Compa-
gnies des Gens d'Affaires qui



fe chargeoient des rembourfe--

mens ou du forfait des affai-

res extraordinaires, trouvoienc

à emprunter fur leurs Billets;,

ii eft aifé de conclure que le

crédit du Roi étant alors dans

toute fa force , en quelque

partie qu'on eût voulu le faire

valoir , on pouvoit choifir dts

voyes infiniment plus avanta-

geufes pour fe procurer les

mêmes fecours , fans qu'ils

tournaient dans la fuite à la:

ruine du Roi & de l'Etat.

Les effets du mouvement
fi féconds r Se G. folidement

établis fous M. Colbert, con-

tinuèrent encore fans mena-
cer ruine

, pendant les pre-

mières années de Tadminif-

P tration



li larr.

-i**9.' tration de M. Chamillart. (î)
Miriftere t T> i \ •

àt m cha. Le Koi avoic alors contre lui

prefque

(i) Michel Chamillart, Chevalier,

Marquis de Cany , Seigneur de Cour-

celles , né le 6. Janvier \6<%. Confeil—

1er au Parlement en 167*. Maître des

Requêtes en 1 6 8 6. Intendant de Rouen

«n 1^89. Intendant des finances en

lévrier 1690. Contrôleur Général des

finances le 5. Septembre 1699. Minif-

tre d'Etat en Novembre 1700. Sécré~

taire d'Etat avec le Département de la

guerre le 8. Janvier 1701. Grand Tré-

forier des Ordres du Roi
,
par Lettres

du ï:. Octobre 170*. fe retira du Mi-

niftere en 1708. Le Roi lui accorda

4oooo livres de penfïon ,
il fe démît

de fa charge de Grand Tréforier des

Ordres
3
au mois de Novembre 17 1

3 . &
mourut



prefque toute l'Europe, ce qui

le mettok dans la nécefïité de

multiplier fes armées & fes

dépenfes. (i) Pour y fubvenir

on

mourut à Paris le 14, Avril 17*1. en

fa foixante-dixiéme année.

Comme M. Chamillart s'exeufok

fur la difficulté d'exercer un emploi fl

difficile que celui de Contrôleur Géné-

ral dans l'état où étoient les Finances

,

le Roi lui dit avec bonté
,
qu'il lui ai-

deroit à en fupporter le poids»

hifl. de Louis XIV.

Mercure hift. &politique*

(i)'Lz guerre eft un gouffre où tous

les canaux de l'abondance s'englou-

tifTent ; & au bout de quelques années

le Vainqueur eft prefque aufîi mal-

D x heureux
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on eût recours aux affaires ex*

traordinaires fur lefquelles

plus d'un quart étoit en purs

perte pour le Roi. Il reftoit

encore une reiîburce au Gou-
vernement, c'étoit le crédit du

Roi même qui netoit point

entamé. On donna par anti-

cipation âts affignations du

.Tréfor Royal fur les revenus

du Roi ,
qui fe négocioient

aifément fur la place ; on ûi

ufage du crédit des Tréforiers

Généraux de l'Extraordinaire

des.

heureux que le Vaincu. Depuis les an-

ciens Romains je ne connois aucune

nation qui fe foie enrichie .par des yïc*

:oiies. Vvls.\
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dès Guerres , de celui de lk"

Caiffe des Emprunts , de ce-

lui des Fermiers & Receveurs1

Généraux , Se enfin de celui

des Billets deMonnoye ; mais

comme on ne s'embaralTa:

point de ménager & d'entre-*

tenir la confiance publique ;

on abufa généralement de

toutes les reiTources. Les alTi-

gnations du Tréfor Royal fu-

rent portées au double de mê^
me au triple dés fonds que les

Provinces étoient obligées de
fournir; & ceux qui dévoient

acquitter ces triples afligna-

tions profitèrent de la conjonc-

ture pour ne payer que celles

des Porteurs qui fe relâche-

raient le plus. Cette manoeu-
vre



vre fît tomber par contre-coup

le crédit des Receveurs Gé-
néraux , & en ne rembourfant

pas aux échéances ce que les

Tréforiers de l'Extraordinaire

des Guerres s'étoient enga-

gés de payer; ils ruinèrent to-

talement leur crédit. Les pro-

meuves de la Caille des Em-
prunts eurent le même fort

,

& perfonne n'en voulut plus

accepter le renouvellement.

Les Billets de Monnoye par

une circulation bien entendue
' auroient facilement entretenu

un crédit de cent millions ;

mais on ne fe lafîa point d'en

fabriquer fans mefure , Se le

public ne vit pas feulement le

moindre fonds pour faire face

au



un
au petit nombre de ceux qui

par befoin , auroicnt pu en de

mander la valeur en efpéce.

Il ne reftoit de refïburce

que dans le crédit de quelques

particuliers que Ton engagea

à fe charger de faire des avan-

ces pour le payement des trou-

pes. Ces mêmes particuliers

après avoir fait les derniers

efforts pour foutenir le Ser-

vice , devinrent les vidimes

de leur zèle & de leur con-

fiance , par le peu de foin

qu'on eût de les aider & de les

rembourfer.

La confiance Se le mou-
vement n'avoient continués

jufques-là
, que parce que le

public perfuadé, qu'un Prin-

ce,
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ee, fuîvant la maxime fondai

mentale de M. Colbert , ne

pouvoit , fans fe ruiner lui-

même , ruiner fes fujets , en

abufanc de leur confiance &
de fon crédit, n'avoir, pu s'i-

maginer qu'un Miniftre vou-

lut entièrement s'écarter d'un

principe fi foîide & fi recon-

nu : mais comme tout a {es

bornes, & qu'après des em-
prunts & des impofitions for-

cées , les rembourfemens ne

fe firent plus à la Caifle des

Gabelles , ni chez les Tréfc-

riers Généraux de l'Extraor-

dinaire de Guerres , qu'on

donna des doubles & triples

affignations fur les mêmes
parties des revenus du Roi

,

qu'en •
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tjiTen lailïant tomber le crédit

des Billets de monnoye on
arrêta la circulation , & qu

5

on
abufa même des crédits lourds

Se particuliers auxquels on
avoit eu recours , tous les dif-

férens objets de crédit furent:

épuifés , & leurs nombreux
effets fe trouvèrent en maffe,

& comme en pure perte en-

tre les mains de ce même pu-*

blic , à la place des fonds réels

qu'il auroit fournis au Roi:

de forte que les particuliers

rebutés de voir ainfi leur con-

fiance totalement trompé, pri-

rent une réfolution unanime,

de ne point rifquer ce qui leur

reftoit ; la défiance qui devint

[générale ne porta que fur le

E peu



peu d'expérience du Miniftre^

& on vit tout d'un coup celTer

le mouvement & la circula-

tion , dont il n'avoit pas fçu

faire un bon ufage. M. de

Chamillardplus honnête hom-

me que grand Miniftre fe trou-

vant accablé du travail que

lui donnoit l'arrangement

de tant de projets qu'il fal-

loit former chaque jour pour

l'augmentation & l'emploi

des Finances,chercha une per-

fonne qui pût le foulager. Il

n'en trouva point qui fut plus

propre que M. Defmarets,

élevé & neveu de Colbert,

il avoit été Intendant des Fi-

nances fous fon oncle ; ainfî

le Roi n'eût pas de peine à

l'agréer*
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l'agréer. Un des premiers u\fl.

ds

fruits de fes confeiis, fut que LwM
'

,A7r'

Ton obligea les intéreiTés des

fermes du Roi à commencer
leur pofTeflîon par une Finan-

ce de fix millions , & de les

fournir avant le premier jour

de leur bail. Mais ce fut

en vain que pour ramener

le public M. de Chamillard

avoir voulu s'appuyer des lu-

mières de M. Defmarets en
lui faifant donner fous lui la

direction générale des Finan-

ces. Les chofes n'en allèrent

pas mieux,& fans douter de la

droiture & de l'habilité de M.
Defmarets , on crut toujours

qu'il ne feroit pas afïez maître

Ez de



de tes opérations , tant qu'il

auroit un fupérieur.

Je dois ici rendre à M. de

Chamillard la Juftice qu'il

s'efl rendu lui-même, oeft

qu'il fut le premier à s'apper-

cevoir qu'il ne pouvoit plus

fuffire aux emplois de Con-
trôleur Général & de Miniftre

de la guerre : ces deux char-

ges , ou plutôt ces deux far-

deaux que Colbert & Louvois

avoient à peine foutenus deve-

noient dejour en jour plus pé-

fantes pour lui. Il fe vit donc
wjt. de obligé de prier le Roi de le

Louis xiv. , „ P \ . . T
r , . décharger de la première. Le

Memtxres•>•*• n
AcM.Def- Koi y conientit avec d autant
"*""*- moins de peine , que quoiqu'il

neformâc aucune plainte con-

tre



tre lut, il arrivoit à ce Mi- ^hhrégi

mftre ce qui arrive tous lea^ftw-

jours a ceux qui remplilient^ Franch-

ies premières places , c'eft-à-

dire
, qu'on le rendoit refpon-

fable des évenemens.

M. Defmarets que le pu- i 7og.

blic femblok defirer avecar-
de^j

m
D*£

deur , fut mis- à ta tête des af- mareu.

faires comme le feul homme
capable d'apporter quelques

remèdes à la iituation violen-

te où le Royaume fe trouvoic.

Le nouveau Contrôleur Gé-
néral trouva les Finances dans

un défordre affreux. L'Etat

ctoît chargé de dettes im- njfi **

i « Tottis XIV,
mentes , les revenus de \z j „„uih;^.

Couronne , fur lefquels on £?*££fur

E3 anticipoïc
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Wm. cire antîcîpoît depuis^ long-tems

,

^logique étoient confumés plufieurs

fHiji. gin. années a 1 avance, point d ar-
d
Je

l
'E
i

U

6co gent!dans l'épargne&fort peu

7»/gf«w *»
" dans les coffres des particu-

liers épuifés par les impôts

qu'ils fupportoient depuis il

long-tems. Toutes les riche f-

fes du Royaume étoient paf-

fées ou dans les pays étran-

gers , ou entre les mains des

Partifans, qui après s'être en-

grailles du fang dts peuples

,

tenoient leurs tréfors renfer-

més, Se n'en laiffoient fortir

qu'autant qu'il leur falloit pour

figurer d'une manière à effa-

cer les premiers Seigneurs du

Royaume , & même les Prin-

ces. Les Troupes n'étoient

plus



plus payées depuis long-tems,

les Officiers & les Soldats

manquoient de tout ; ces der-

niers avoient à peine des iou-

îiers. Les Billets de monnoye,

Se toutes les autres fortes de

papier , jufque-là d'une afTez

grande relTource, étoient tom-

bés dans un décri abfolu par

le défaut de payement , ce qui

avoit tellement anéanti le

crédit de la Cour ,
qu'il ne

falloît plus cqmpter fur des

emprunts, (i)

Tels

(i) M. Defmarets nous apprend lui-

v> même , dans un Mémoire justificatif

» qu'il publia depuis
,
que la rareté

» de l'efpéce , les Tommes confîdéra-

E 4 » blés



Hi*™ ^^s étoient répuifemen*

& le defordre des Finances

,

lorfque

l*nh xiy.

â»Blés dûs auxTréforiers & aux Entre-

* preneurs , le défaut de payement des

33 affignations 3 les difcrédits des effets

33 du Roi , & l'ufure qui le faifoit fur

33 les Billets de monnoye , avoientmis

33 les Finances dans un état qui parcif-

zo foit fans remède. Le Roi a dit-il , me
33 nomma Contrôleur Général dans

33 une affreufe fituation. Elle m'étoit

33 affez connue. Le peu de pofîibilité

33 de fatisfaire à tant de dépenfes avec

33 fi peu de fonds , me parut dans tou-

33 te fon étendue ; mais le Roi ne me
33 laiiTa pas la liberté de lui repréfen-

33 ter ce que je lavois , & ce que je

33 connoifîbis de l'état de fes Finances.

33 II me prévint de s'expliqua nette-

ment
y
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lorfque M. Defmarets fut ap- itim.it.

pelle au miniftere. Le premier
**&""<•

objet auquel il donna toute

fon attention , fut de recon-

noître les dettes de TEtat , &
les papiers qui étoient décré-

dités , Se qui avoient fait ref-

ferer l'argent à un tel excès

,

que

» ment , me difant qu'il connoiitoi?

35 parfaitement l'état de Tes Finances 5

» qu'il ne me demandent pas l'impof-

n fible
3 que fi je réufîîlTois

,
je lui ren-

33 drois un grand fervice , Se que fi le

v> fuccès n'étoitpas heureux,il ne m'en

» imputeroit pas les évenemens.

Mémoires de M. Defmarets,

Jïijioire de Louis XIV.

Mémoires de la 'Régence.
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que les payemens de toute

nature étoient devenus im-

poflibies. On ne pouvoit fans

imprudence efTayer de parve-

nir publiquement à cette con-

noifiance , il falloit au con-

traire cacher le mal. Il crut

donc devoir commencer cette

difficile adminiftration par un

coup décifif , Se qui marquant

au public qu'il connoifïbit

Tordre & Toeconomie d'une

bonne régie , fut feul capable

de donner à Tefpéce fa pre-

mière circulation , & de rani-

mer la confiance. Il comprit

que le Tréfor Royal , comme
le centre de la Finance , de-

voit recevoir tout le produit

des revenus du Roi , & il s'at-

tacha
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tâcha à les y faire remettre à

l'échéance de chaque paye-

ment. Cet arrangement fut

applaudi , & eut tout l'effet

qu'on en pouvoit attendre.

Tout prenoit une nouvelle

face , & des commencemens
fi fages annonçaient les fuites

les plus heureufesjorfque la fa.

mine vint joindre {es horreurs

aux autres difgraces que la

France effuya pendant plu-

fieurs campagnes. Le froid ex-

ceffif & la itérilité de l'année

1709. portèrent les malheurs

du Royaume à leur dernier pé-

riode. Le feul remède à tant

de maux étoit le retour d'une

confiance qui fembloit être

bannie pour jamais ; maisplus

1«
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le mal étoît grand , ôc plus on
eut lieu d'êcre furpris du
prompt changement qui ie fit

dans le mouvement des Fi-

nances dès les premiers jours

de fon miniftere. La haute

idée que tout le Royaume
avoit de la capacité du Mi-

niftre y fuffk en effet pour ra=-

mener la confiance autant que

les circonftances pouvoiem le

permettre , & fi M. Defmarets

lie fit pas rimpoffible , c'eft-

à-dire , s'il ne donna pas aux

Finances toute l'étendue ,. &
la facilité que M. Colbert y
y 'avoit établies » il fçut du

moins faire revivre le crédit

& le mouvement, danspref-

que toutes les branches où il

étoit éteint. Quoi-
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Quoique tous les revenus

du Roi fuilent engagés par

anticipation pour deux ou
trois années , & que le défaut

de confiance Se de bonne con-

duite eut prefque générale-

ment fufpendu la circulation

,

dans un tems où l'Etat en

avoit un plus grand befoin

que jamais, il préfenta avec

tant d'intelligence , différens

objets de débouchement pour

les -effets qui émanoient du
Roi , Se il fit fi bien mouvoir
(les refïbrts du crédit Se du
Imouvement en fubftituant

toujours de nouveaux moyens
jà mefure que les premiers s'é-

mifoient ou s affoibliflbient

,

|qu'il parvint à trouver , non-

feulement
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feulement de quoi mettre le

travail & Tindulirie des peu-

ples en état de fubvenir plus

facilement aux charges qui

leur étoient impofées ; mais

encore de quoi empêcher la

France de fuccomber,faute de

fecours extraordinaires , fous

l'accablement d'une guerre ,

longue & malheureufe
, pour

foulager ceux qui étoient en-

core chargés de billets de mon"
noyé , dont il reftoit alors pour

la valeur de foixante & douze

niflr. de millions répandus dans le pu-
' blic & dans les caiiTes royales ;

il ne trouva point de plus sûr

moyen que la refonte des

efpéces ; il fit rendre un

Edit



Eciit ( I ) qui ordonnoit que

ceux qui apporteroient aux

Changes & aux Hôtels de la

Monnoye, cinq Sixièmes en

efpéces anciennes ou réfor-

mées, & un Sixième en Billets

de Monnoye , recevraient le

tout argent comptant en nou-

velles efpéces, & que les Bil-

lets de Monnoye feroient bif-

fés en leur préfence. Le bé-

néfice de cette refonte mon-
toit à la concurrence de foi-

xante & douze millions que

l'on vouloit acquitter. Enfin

fa conduite & fa bonne foi

furent

(i) Cet Edit fut enregiftré le 14.

Mai 1709. à la Cour des Mormoyes.



furent telles que de tous ceux

qui avoient contribués par

leurs moyens & leur crédit à

l'aider dans un tems li diffi-

cile , il n'y en eût aucun ,
quel-

que embarras où fa confiance

pour lui l'eût engagé ,
qui crût

avoir lieu d'en attribuer la

caufe à l'irrégularité de fon

adminiftration ; & fans entrer

dans tout le détail des opéra-

tions que fit M. Defmarets

pendant fon miniftere, oneiî

encore furpris qu'il ait eut

afïez de courage & de pru-

dence pour mettre la France

en état de rejetter les propofî-

tions humiliantes des confé-

rences de Gertruy - d'Em-

berg>



( i ) Gertruy d'Emberg
,
petite ville

aux environs de Breda , fur les confins

du Brabant Hollandois que l'on avoit

choiiie pour le lieu des Conférences.

En 1710. le Roi 3 touché des mal-

heurs de fes Sujets
,

porta les offres

pour la paix jufquà promettre de four-

nir de l'argent aux Alliés pour les ai-

der à ôter la Couronne a fon petit-

fils ; ils vouloient plus , & ils exi-

geoient qu'il fe chargeât feul de le

détrôner : on peut juger par cette pro-

portion de toutesles autres , il fallut

continuer la guerre.

Hiji. de Louis XIV.

Abbrégê chronologique.

F
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accablée par la néceflité de

continuer la guerre contre des

ennemis fort unis , fort aigris

êc qui avoient déjà partagé

entre eux toutes les Provin-

ces du Royaume dont la con-

quête leur paroiiToit alTurée.

1/épuifement du Royaume
étoit aflez connu. On n'avoit

ni afTez de moyens différens à

choifir pour la foutenir , ni

affez de tems pour délibérer :

à peine avoit-on celui d'agir

Se de mettre en oeuvre tous

les relîbrts qui pouvoient fans

violence produire de l'argent.

Le falut de l'Etat conilftoit

uniquement à faire la paix.

Contre toute forte d'efpéran-

ce elle fut heureufement con-

clue,'



clue , Se loin Je blâmer quel-

ques moyens que la force Se

l'extrémité obligèrent de met-

tre en ufage , ne doit-on pas

donner des éloges aux Mi-
DÎftres ,

qui dans des tems fi

malheureux, ont eu allez de

fermeté pour n'être pas ef-

frayés & pour continuer des

efforts vifs & redoublés , qui

ont enfin rendu à la France

une paix auffi néceflaire que

defirée, (i)

Après

*

—

(i) La paix d'Utrecht , mit fin à la

j>lus cruelle guerre dont l'Europe eut

été défolée depuis plufieurs fiécles , la

France , l'Angleterre , l'Efpagne , la

Pruffe , le rortugal , les Etats Géné-

Sx xaux a
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Après cette paix , M. Def-

marets méditoit fans doute les

moyens

raux , le Duc de Savoye , fEle&eur de

Brandebourg la lignèrent enfin dans le

courant de l'année 1713. & le Duc de

Savoye y fut reconnu pour Roi de Si-

cile.

Hijloire de Louis XIV.

Abbrégé chronologique de VHijloire de

"France.

Actes , Mémoires & autres Pièces

authentiques 3 concernant la faix d'\J-

trecht.

Journal Hijlorique fur les Affaires

du tems.

Journal Hijlarique du Règne- de touii

XIV.

Mémoires de h Régence.



16&
g

moyens de réparer dans le cal-

me , les défordres que les dé-

fauts du miniftere précédent,

& les fecoufles d'une trop lon-

gue & trop violente tempête

avoient caufés dans le gou*

vernement des Finances (i)

lorfque

0) Louis XIV. dans Ton Régne dé-

penfa dix-huit milliars 3 ce qui revient

année commune, à trois cent trente.

millions d'aujourd'hui , en compen-

fant l'une par l'autre ,.les augmenta-

tions Se les diminutions numéraires

des monnoyes; & il laiffa à fa mort-

deux milliars lix cens millions de dettes

à vingt - huit livres le marc , à quoi

les efpéces fe trouvèrent alors rédui-

tes ; ce qui fait environ quatre mil-

liard
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ïorfquela mort de Louis XIT.

fit pafler le timon des affaires

en d'autres mains.

liars cinq cens millions de notre mon-

coye courante en 1755.

Fin de lapremière Partie.
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SECONDE PARTIE.

APrés cette cruelle perte 17*?-

il feroît difficile de pein- d^W^Tc
dre Fétat déplorable où fe Duc d °r-

trouvoit le .Royaume ; que de

maux à reparer au - dedans !

que de précautions
, que de

sûretés à prendre pour le de-

hors ! On venoit de perdre un
Roi dont la vie cachoit Se

adouciflbit les malheurs ; mais

dont la mort les découvrit,

& les fit fentir dans toute leur

étendue. Cet enchaînement

de fuccès Se de revers qui

avoient fait briller tour à tour

la



.
(72)

la modération & la confiance

de Louis XIV. avoit auffi par

le befoin fréquent des reiTour-

ces , épuifé les Finances de

l'Etat , & anéanti le crédit ôc

la confiance ; les remèdes or-

dinaires ne paroifîbient plus

fuffifans à des maux extrê-

mes.

Les malheurs d'une mino-

rité toujours expofée aux con-

teftations entre la Régence ôc

les différens ordres du Royau-.

me , où tout le monde ne parle

que du bien public , & per-:

fonne n'a en vue que fes in-

térêts particuliers, Une nou-

velle Régence voit toujours

commencer une adminiftra-i

tk>n nouvelle. Nouveaux Mi-

niftres,!
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nîfîres ,

plans totalement dif-

férens , vues oppoiees à celle

du règne précédent , autres

aifons au-dehors. Surcharge

ors, dÎLipation des Fi-

nances , entretien de Milices

.lues
,
guerres étrangè-

res ?
ruine de l'agriculture ôc

nmerce. Tous ces maux
oient être inévitables,

nt elle ranima avec

raiibn toutes fes efpérances

orlqu'elie vit M. le Duc d'Or-

léans (i) appelle à la Régence
par

(i) Philippe d'Orléans petits-fils de

France 3 ti oncle de Louis XV. a été

fans contredit un Prince au-deflus des

éloges. Guerrier , Politique , Sçavant

G Artiile

,



par le droit de fa naîflance J

par les vœux du peuple & les

Suffrages du Parlement. Les

impôts fuperflus & à charge au

peuple furent fupprimés , fes

premiers foins furent le réta-

foliffement des revenus de la

Couronne.

Àrtifte , homme d'Etat , homme de

Cabinet 3 & même bel Efprit. On au-

roit plutôt fait de dire ce qu'il n'étoit

pas
,
que ce qu'il étoit.

On ne peut difeonvenir que fa Ré-

gence n'ait vu éclore bien des maux ;

mais ils étoient une fuite inévitable

de la maladie de l'Etat , il eût peut-

être fuccoml : fous tout autre. Lui

feul étoit capable de le fauver , & la

[France lui doit tout le bonheur de fa

fituation préfente.



Couronne. Les troupes furent!

réduites à un nombre propor-

tionné aux befoins. Loin de

former des projets de guerre

,

ii conclut une alliance avec

la Grande Bretagne & les Pro-

vinces - Unies. Le repeuple-

ment des campagnes , la cul-

ture des terres , le rétablifTe-

ment du commerce furent en-

co"e une de fes principales

attentions.

Perfuadé que l'amour des

peuples eft le plus ferme ap-

pui d'un Etat , il n'oublia rien

pour acquérir au jeune Sou-

verain {on pupille , les coeurs

de tous fes fujets , & ne pou-

vant parvenir à les rendre tout

à fait heureux il s'appliqua à

G 2 effuyer



efîuyer au moins une partie

de leurs larmes & à foulager

des maux qu'il ne pouvoit

encore entièrement guérir.

Pour y parvenir il longea aux

moyens de diminuer les det-

tes que l'Etat avoit contrac-

tées pendant le cours prelque

continuel de cinquante an-

nées de guerre. Le payement

de ces dettes fembloit une

chofe impoilible ; il n'y avoit

pas le moindre fonds, ni dans

, . le Tréfor Royal, ni dans les

de u i{e recettes , pour iatisraire aux

f
enc

£xamen dépenfes les plus urgentes; le

politique. Domaine de la Couronne
étoit aliéné , les revenus de

l'Etat prefque anéantis par

une infinité !e charges & de

conftitutions
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conftîtutîons , les importions

ordinaires confommées par

avance , les arrérages de toute

cfcéce accumulés depuis plu-

fieurs années , le cours des Re-

cettes interverti , une multitu-

de de Billets 5 d'Ordonnances

& d'affignations anticipés de

tant de natures différentes , Se

qui montoient à des fommes
fï confidérables , qu'à peine en

pût-on faire la fuputation.(i)

Dans

(\) Voici un fait -véritable que la

poftérité ne croira point. Louis XIV.

peu de tems avant fa mort
,
pour avoir

huit millions d'argent comptant, dont

il avoitun preiTant befoin , fut obligé

de fe fervir du crédit d'un particulier

G3 Se
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Dans un état fi violent \ on £t

les derniers efforts pour s'é-

viter de fuivre le dangereux

exemple d'emprunter à des

ufures énormes , & Ton refufa

des offres intéreffées , dont

l'odieufe

& de Tes aiîociés , & de négocier fur

la Place , & avec des étrangers
,
pour

trente-deux millions de billets ou de

referiptions. Ce n'étoit pas là em-

prunter à quatre pour cent d'intérêt

,

C'étoit donner 4 00 livres en obliga-

tions
,
pour avoir 100 livres en ar-

gent : après de femblabies opérations

,

il n'eft pas étonnant que les revenus

du Roi ayent été confommés pour

trois ou quatre ans , & que Louis XIV.

ait lai lié l'Etat chargé de dettes prodi*

gieufes. D;



M
fodîeufe condition eïî ton2

jours d'abandonner les peu-

ples à de nouvelles vexations.

Ces cxpédiens pernicieux , que

la néceiîïté 'de foutenir la

guerre , pour parvenir à une

paix utile & glorieufe a pu
rendre quelquefois néceflaires,

auroient bien-tôt achevé de

précipiter l'Etat dans une rui-

ne totale , Se auroient fait per-

dre Tefpérance de pouvoir ja-

mais le rétablir. La première

réfolution qu'il fallut donc

prendre fut d'aifurer d'abord

le payement de deux dettes

privilégiées ; la fubfiftance des

troupes,&les arrérages des ren-

tes conftituées fur THôtel-de-

yille de Paris ; on fit la véri-

G 3 fication
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fïcation & la liquidation cfe

tous les différens papiers, dont

la poffeffion étoit devenue

inutile par le décri où ils

étoient tombés , pour les con-

vertir dans une feule efpéce

de billets, qui ne feroient plus

fnjeîs à aucune variation juf-

cju'à ce qu'ils euffent été en-

tièrement retirés. On vouloir

rendre l'état de chaque parti-

culier certain , & rétablir Tor-

dre dans les Finances , non-

feulement pour proportion-

ner la recette à la dépenfe or-

dinaire ; mais encore pour

parvenir à la fupprefîion des

charges les plus onéreufes à

l'Etat: pour cet effet le Ré-

gent forma un Coniéil de Fi-

nances
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lances , dont M. le Maréchal °g£jjjg*

de Villeroi fut le chef, & M. m. leDoc

!eDucdeNoailles,lePréfi-^»
dent, (i)

Monfïeur Pelletier Desforts

Confeilie 1
: d'État & l'un des

principaux Membres de ce

Confeil donna pour lors le

plan d'une des plus belles opé-

rations qui fe foit jamais faite

en

( i ) Les Membres cie ce Confeil

'toient MM. le Pelletier Déports
,

Rouillé du Coudrai , Fagon , de Bau-

dry , de Gaumoiit
, le Préfîdent Do~

don j & Mrs le Fcvre & de la Balinic-

:e , Secrétaires.

Mémoire; de U JLegnct,



(Sa)

en matière de Finances ; ce fut

^/
de

le vifa Se la réduction de près

d'un miliiart de différentes

dettes du Roi, (i) qui confif-

toient

(i) La difficulté de payer des dettes

auffi prodigieufes que celles dont l'E-

tat étoit chargé fît donner trois fortes

de confeil à M. le Régent.

Premièrement , d'en faire la Ban-

queroute totale. Le Royaume étant rui-

né , lui difoit-on , il en faut faci

une partie pour fauver l'autre. On di-

foit que la partie créancière de l'Etat

,

que l'on étoit d'avis de facrifîer, étoit

moins à la partie qu'il falloir cor

ver 3 que n'eft i à 600. Qu'ainfi le plus

grand nombre méritoit la préférence.

On lui donna pour fécond confeil

de faire une reviiïon générale de tous



toîent en toutes fortes de ps«

piers royaux employés pour

les longs & preiTans befoins

de Fttat pendant le cours de

la guerre , ôc répandus dans le

public. Il en fit le rapport au

Confeil de Régence qui fe

eonduifit avec tant de fagefTe

& de juftice dans le Vifa, qus

l'on

les effets qui formoient la dette cz

l'Etat , afin de le foulager par leur

réduction.

Et enfin pour troisième conieii , on

ui dit
,
qu'il étoit nécefTaire d'établir

une Chambre de Jultice , dont la rer

icrche exacte des Gens d'Affaires lui

produirait de quoi éteindre fept à huit

sens millions de dettes. Untot.
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Ton fît pour la rédu&ïon de

ces dettes
,
que le public n'en

fut ni mécontent niallarmé;

auffi le Billet de l'Etat n'eut-

il pas d'abord un diferédit ca-

pable d'en empêcher la circu-

lation.

La Régence ne voulant pas

fe borner à des reformes & à

des arrangemens qui n'alloiem

qu'à rendre la recette égale à 1;

dépenfe , embraiïa fucceffive-

ment plu fleurs projets qu e!!t

crut propres à i'établifïement

«Se au progrès d'un crédit ca-

pable de fournir à l'Etat des

refïburces inépuifables.

Avant de paffer à l'exécu-j

tion de ces différens projets

le Régent s'attacha d'abord à

étouffer
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toufter les plaintes Se les

murmures des Provinces , oc-

cafionnées par la taille arbi-

traire , qui ,
par le malheur des

temps , & au milieu du bruit

des armes , n'avoit pas tou-

jours été repartie avec cetef-

pi
:

t d'ordre & d'équité qui

L'euflent dirigée, fous un Gou-
verner;, s tranquille. Un
Règlement nouveau propre à

aux défordres , qui

^ujours acee npagné
la perception de la taille, fut

s plus d: bjets de-ce

Prince qui s'attira par-là l'af-

fection & L'amour qqs peu-

ples. Il vouloit remédier aux

abus , bannir par une taille

proportionnelle , du fein des

campagnes

,
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campagnes , les haines per-

sonnelles & refpric de divi-

fîon Se de vengeance qui ani-

me leurs habitans les uns con-

tre les autres , 8c qui les rend

tour à tour perfécutés <5c per-

fécuteurs. Il feroit à fouhai-

ter que le fuccès eut répondu

aux bonnes intentions du Ré-

gent; mais ces projets amu-

ferent la douleur des affligés,

fans leur procurer de foulaçe-

ment réel , & l'exécution ef-

fuya des difficultés & des con-

tradictions qui la firent regar-

der comme impoiTible.

Ces vues refpectables d'a-

doucifTement pour les peu-

ples , & les meiures de fageffe

gue pritM, le Duc d'Orléans

par
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par rapport au commerce &
au rétabliflement du crédit

répandirent dans le cœur des

François une joie pleine d'ef-

pérances les plus fiatteufes.

Pour comble de fatisfa&ion

,

la confiance que Ton croyoit

bannie de la France , parut

ranimée par un Arrêt du 21.

Octobre qui fembla fixer pour

toujours le prix des efpéces

d'or & d'argent dans le Royau-

me.

C'étoit peu de faire entre- 171 s.

voir au peuple des jours plus c

heureux, une geftion mieux

conduire , & un avenir for-

tuné auquel il afpiroit ; on crut

encore devoir punir les cri-

fnes pafles , rechercher les

Auteurs
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Auteurs de la mauvaîfe ad-

miniftration qui avoit précé-

dé , & faire taire le a
qui s'élevok de toutes parts

contre les injuftices Se les ex-

torfions de ceux qui avoient

manié les deniers du Roi. Leur

fortune immenfe Se précij -

tée, l'excès de leur luxe Se de

leur fafte qui formoit un
contra fîe odieux a < le

malheur public, S: qui fem-

bloic braver la mifere des au-

tres {mets , étoit i -ive

manifefte de leur malvei

tion ; leur profufion dépofoic

de leurinjuilice Se leur facilité

à dépenfer , de celle qu'ils a-

voient eu à envahir les dé-

pouilles des Provinces Se le

patrimoine de l'Etat. Ea
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En effet on prétendoît alors

que la France payoit à fon

Souverain fept cent cinquante
....

<, ii > • Mémoire
millions, & qu il n en entroit^

e u \,

dans les coffres que deux cenu**"'

cinquante, (i) Ce fut fur ce

principe que le Régent refolu

de faire regorger à ces fang-

fues une partie du fang dont

elles s'étoient abreuvées , for-

ma une Chambre de Julfice,

dont

£i ) L'argent comptant, ce principe de

tous les biens Se de tous les maux, levé

avec tant de peine dans les Provinces

,

fe rend dans les coffres de cent Entre-

preneurs , dans ceux de cent Partifans

qui avancent les fonds , & qui achè-

tent par les avances , le droit de dé-

pouiller la Nation au nom du Sou-

rerain. Volt t H



dont le peuple reçut la créa-

tion avec applaudîflement &
avec une ivrefîe de joie , qui

fembla lui tenir lieu de toutes

les pertes qu'il avoit eiïuyées,.

La multitude toujours inca-

pable & fouvent ennemie de

la réflexion , ne prévoyoit pas

que ces Ccncufîionnaires au-

Toienttôtou tard des Succef-

feurs également avides à s'en-

grailler de fa fubftance ; mais

qui rinftruifant par la difgra-

ce de leurs prédécefTeurs

,

fuivroient plus habillement

leurs traces ; qu'ils fe conten-

teroient feulement d'apporter

plus de précaution , pour cou-?

vrir leurs rapines , & que la

diminution de leur luxe , in-

terrompant
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Éerrompant la circulation , fe-

roient un malheur de plus.

D'un autre coté les politi-

ques & les perionnes au fait

du Gouvernement, fentoient

que Tefprit de rigueur , ôc

les pourfuites féveres que

Ton allok faire contre tous

ceux que les Minifteres pafles

avoienc employés , dans les

affaires du Roi , ne produiroic

pour le Gouvernement au-

cun avantage, fuivant le fuc-

ces ordinaire & l'expérience

réitérée de toutes les Cham-
bres de Juftice précédentes ?

qui dans tous les tems ont don-
né une atteinte confidérable

au mouvement , ôc empêché
l'Etat de trouver des fecours

H 2 dans
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dans l'opulence des Traîtans ;

fecours onéreux à la vérité ;

mais eflentiels Se fondés fur

le principe qu'il faut fubir un
petit mal pour en éviter ua
plus grand. Ci)

La févériré de cette Cham-
bre fit trembler la moitié de

la France; chacun craignoic

pour foi eu pour fts amis, 6c

pendant qu'une partie du

Royaume confidéroit ce Tri-

bunal comme le vengeur de

l'oppreffion

(i) Voyez à ce fujet le Teirament

de M. Colbcrc & le fentiment de ce

grand homme , fur les inconvéniens

de la rigueur exercée contre les Trai-

tans.
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l'opprefTion qu'elle avoit fouf-

fcrte , qu'elle s'imaginoit que

la reftitution de ce qu'on lui

avoir enlevé opéreroit la di-

minution des impôts. Une au-

tre partie la confidéroit com-
me un ob;et de terreur qui

alloit rallentir la circulation >

& elle effayoit de perfuader

que cette Chambre n'étoit

propre qu'à faire palier ces

larcins d'une main dans une

autre , foit par la facilité que

les Juges auroient 'de s'ap-

proprier le fruit de ces mêmes
larcins qui n'avoient pas été

faits pour eux, foit parce qu'ils

pourroient en confacrer irré-

vocablement la poiïeiTion à

ceux qui feroient en état d'a-

* cheter
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dicter leur fuffrage. On vît

donc naître TallégrefTe parmi

le peuple , & Tallarme chez la

plupart des Financiers ; plu-

sieurs effrayés de cette févérhé,

ciïayerent de fe fouftraire par

une prompte fuite à la viva-

cité des premières recherches

de la Chambre ; d'autres plus

hardis s'maginerent que leur

préfence dans la Capitale fe-

roit un témoignage de leur

probité & de leur innocence ;-

mais les uns & les autres fu-

rent enveloppés dans les mê-
mes pourfuites ; & le Roi vit

rentrer en effet dans fes cof-

fres quelques légères por-

tions des biens immenfes que

les Financiers avoknt ufur-

pés
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pés fur Ton PrédéceiTeur , ôà

fur l'Etat.

Tels furent les médiocres

effets d'un établifTement dont

on n'avoit pas allez combiné

les conféquences. On ne fut

pas long-tems à s'appercevoir.

à quel point il avoit fufpen-

du la circulation. D'ailleurs, ithmwi

les pernicieufes maximes dont
a

*J*%

^
quelques mal-intentionnés ré-

pandoient que les Gonfeils

étoient imbus contre l'utilité

du commerce , du crédit & de
la confiance , jeterrent allez

de terreur dans les efprits

,

pour caufer une altération {en-

fible dans le mouvement de

Tefpéce-



Fefpéce. (i) A cette idée fc

joignoit celle de l'inutilité du

Vift

(i) La Chambre de Juftice répsn-

dit une fi grande terreur dans les eC

prits que l'on vit en peu de tems tout

i'argent refTerré , la circulation inter-

rompue , &c le commerce languiffant.

%£ le Régent s'en apperçut , & M d'A-

g-ueffeau nouvellement revêtu de la

fuprême dignité de Chancelier 3 porta

à la Chambre de Jultice même l'Edit

de fa révocation ; Edit qui accordoit

une Amniftie générale aux Financiers.

Et ce fut avec rai fou que cet iliuitre.

Magiftrat ne put s'empêcher de dire

m dans fon difeours à ce Tribunal :

m que les remèdes ( tel que celui de

30 cette Chambre ) peuvent quelques

faii
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vîfa pour les effets duquel on
n'avoit encore offert aucuns

objets de débouchement.

Le miniftere ouvrit donc les

yeux fur la néceffité de rani-

mer une circulation qui com-
mençoic

fois devenir des maux
, quand ils

•3 durent trop long-tems.

On doit conclure de-là que cetEta-

bliifement n'étoit pas du goût de M.

Daguefîeau , & on peut bien s'en rap-

porter aux lumières de ce grand hom-

me que Tes vaftes travaux ,
fa feience

profonde & plus encore une intégrité

au-defTus de tous les éloges , avoient

ippellé à la première dignité du Royau-

me
,
quil a exercéfi long-tems

, & *vsc

\ue admiration générale.
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mençoît à languir , Se le dé-

clara Prote&eur du commer-
ce & de Tindufîrie , & ce fut

en conféquence qu'il donna

les mains aux projets qui lui

furent préfentés par rapport à

cet objet.

xlnqJte
Nous touchons à l'époque

Ut* d'un événement qui par fa

caufe , fa marche , & (es fuites

paiTera toujours dans THif-

toire pour un Phénomène in-

concevable. Onfentbien que

je veux parler de la fameufe

Banque de M. Law , qui ne

fe produifit d'abord que fous
|

la forme d un établiiTement

particulier ; mais qui par l'im-

1

petuofite de la Nation , & par

uni
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.

des plus prodigieux écart

qu'eût encore enfanté la viva-

cité Françoife , changea pref-

que en un inftant toute la face

de la Monarchie. Le fond de

cette Banque étoit de fix mil-

lions & prefque tous en Billets

d'Etat , ce qui commença à

ranimer le mouvement ; un
Arrêt du Gonfeiî du mois d'A-

vril 1717. qui ordonna à tous

les Receveurs dits deniers

Royaux , de prendre les Billets

de la Banque en payement,

augmenta fon crédit & la cir-

culation. El!e prit alors le titre

de Banque Royale , & chacun

vit avec plaiHr Relever un édi-

fice qu'on regardoit :omme le

|temple de la fureté & de l'a-

I 2 bon-
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iondance du commerce. Le
Jbut de cet établifTement étoit

de ranimer la confiance du

public , & de remettre les Fi-

nances de toutes les fecoufïes

qu'elles avoient efîuyées. Les

avantages que les Banques pu-

bliques avoient procurés à plu-

fîeurs Etats de l'Europe dont

elles ont foutenu le crédit,,

rétabli le commerce , & entre-

tenu les Manufactures , per-

fuadoient de l'utilité que la

France pouvoit fe promettre

d'en retirer . fa iltuation Se fa

fertilité
,
jointe à Tindultrie de

fes habitans , n'avoit befoin

que d'un crédit folide , pour y
attirer le commerce le plus

floriffant , augmenter la circu-

lation
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Iatiori de l'argent , faire ceflec'

Tufure , fupple'er aux tranf-

ports des efpéces entre Paris

& les Provinces, donner aux

Etrangers le moyen de faire

des fonds avec sûreté dans le

Royaume , faciliter aux peu-

ples le débit de leurs denrées

,

Ôc le payement de leurs impo-

rtions.

L'exactitude que la Banque

apporta pour payer comptant

tous les Billets qui fe préfen^

toient , lui acquit en peu de

tems un prodigieux crédit , ôc

ramena la confiance que les

infidélités parlées & tant de

fois éprouvées , fembloient

avoir bannie. La réufïite d'un

ctablifiement fi conforme aux

I 3 bonnes
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bonnes maximes & fi propre à

faire mouvoir les refïbrts du

crédit , alla allez loin pour

donner de l'inquiétude aux

PuifTances de l'Europe , qui

furent allarméesdece fuccès,

Se comprirent qu'une telle en-

treprife rendroit la France

plus formidable que jamais , (I

die venoit à être foutenue par

la bonne-foi, & par une fage -

adminiflration. On ne peut

allez louer les effets & les

opérations qu il auroit pu pro-

duire , lorfque la Banque fut

devenue Royale ; il fuffit de

dire que dans un Etat auiïï

puiilant que celui - ci , elle

pouvoit, toutes mefuresbien

obfervées
?
devenir la fource

féconde
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féconde de ce mouvement qui

fait lame des Etats. Mais il

failoit pour cela qu'elle de-

meurât renfermée en elle-mê-

me , ou du moins qu'elle ne

prêtât pas la main à un éta-

blifiément
, qui de (impie qu'il

etoit dans fon commencement
devint bientôt gigantefque 8c

monftrueux fous M. La\v\ (i)

En

(i) JeanLavv , EcoiTois de nation,

& natif d Edimbourg , Capitale de ce

Royaume^a joué un trop grand rôle err

France , & ne s'eft malheureufement

que trop diftingué pour qu'on n'in-

fère pas ici fuccinctement un abbrégé

de fa vie. Son père qui étoit Orfèvre

ivoit voulu le déterminer dans fa jeu-

îefTe à embrafTer la profefïïon pater-

1 4 nelle y
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%^t°à
:oc- En effet , la Compagnie

cidenc
,
^e- d'Occident , connue depuis &

p-isuesln- * a

des érigée en COI'Q
par Lettres

Patentes en
,

forme d'E-

àk au mois nelle ; mais fon génie tourné à la fpé-

tl Aout
culation lui fit préférer le calcul à un

état honnête & lucratif. Parvenu à

l'âge où il faut décider fon fort pour

l'avenir , il quitta Ci patrie & fe ren-

dit à Londres. Là il prétendit fixer le

hazard par la fupputation & enchaî-

ner les événemens par les loix de PA-

xithmétique. En effet, loit bonheur
,

foit adrefTe,il fit des gains confidérables

à la Ballette
,
qui l'obligèrent de quit-

ter l'Angleterre. Son goût pour le jeu

& l'envie de figurer fur un plus grand

Théâtre l'amenèrent à Paris , d'où M.

d'Argenfon Lieutenant de Police lui

ordonna de fortir. Gènes , Venife &
Rome le virent jouçr, le même perfon-

nage,
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encore aujourd'hui fous le

nom de la Compagnie des

Indes

,

na^e,toujours accompagné de la même

fortune. Enfin il arriva à Turin 3 où il

propofa fon Syftéme de Finances au

Duc de Savoye Victor Amédée. Ce

fameux Syftême ne fut point goûté du

Prince , & Lavv même reçut ordre d'a-

bandonner fes Etats , où les gains pro-

digieux qu'il avoit faits au jeu l'a-

voient rendu fufpecl C'étoit ai nu* que

la fortune fe jouoit d'un homme qui

devoit un jour fe jouer lui-même de

[a fortune des François , & devenir un

des principaux Miniftres de la France

dont il avoit été chaffé précédemment.

En effet il revint à Paris après la mort

du feaRoi après avoir parcouru les prin-

cipales villes d'Allemagne toujours, in-

quiété



Indes, n'eût d'abord pour ob-

jet que le débouchement des

Billets

quieté & toujours heureux au jeu dont

il lui reftoit de profit comptant

1900000 liv. Son projet fut approuvé

par M. le Duc d'Orléans 3 le privilège

de la Banque lui fut accordé en 171 6.

Un des plus grands ennemis de fon

Syftême fut M. d'Argenfon 3 Garde

des Sceaux , celui qui étant Lieu-

tenant de Police avoir expulfé

Lavv de Paris. Il fut fait Contrôleur

Général en 1 7 20. & fut bien-tôt obli-

gé d'abandonner le Royaume qui le

déteftoit. La fortune le remit à peu

près où elle Tavoit pris , & fans le

fecours de quelques Millionnaires qui

s'aviferent d'être généreux 3 il auroit

cfTuyé toutes les rigueurs de la difette

k
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Billets de TEtat , maïs on
voulut enfuite s'en fervir com-
me d'un moyen favorable

pour

à Venife qu'il avoit choifî pour fa re-

traire , & où il mourut. Une perfonne

avec laquelle il vivoit , & qui pafToit

pour fa femme , obtint une penfïon

la compaflion du Régent 5 elle fut

fupprimé a la mort de Lavv , fur la

déclaration que fit ce malheureux Mi-

nière qu'elle n'étoit pas fon époufe
,

& cette même femme qui peu d'années

auparavant regaidoit avec mépris cette

foule de Court i fans que la Fortune en-

chaînoit au Char de Lavv 3 & qui di-

Coh qu'il n'y avoit point d'animal fi

mnuyeux <&> plus infupportable qu'une

Durhejfe , » rentra dans le fein de la

mifere , & de la lie du peuple.
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pour rembourfer tous les en-

gagemens Royaux. Il ne faut

peut - être pas difconvenir

qu'un pareil Syftême ne fut

capable de produire un mou-
vement infiniment avanta-

geux au Roi & à l

J

Etat, fi la

difcrétion & l'autorité eulTent

pris foin d'y impofer des bor-

nes ; mais on eût tort d'avoir

trop d'indulgence pour le Fa-

natifme
,
qui parvint bien-tôt

à jetter dans le mépris , 6c

dans le néant un effet public

pour en avoir porté à l'excès

le nombre & la valeur.

Les Adionsde cette Com-
pagnie ne furent d'abord que

de 500 liv. leur marche fut

lente , & les Sujets épouvan-

tés.
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tés des perces qu'ils avoîent

elluyées par le moyen des pa-

piers Royaux , fous le règne

précédent , & au commence-
ment de celui-ci, eurent bien

de la peine à prendre confian-

ce dans un établifTement qui

portoit les mêmes caractères >

ôc les mêmes motifs d'une

jufte méfiance, que ceuxdont

l'exemple étoit Ci récent , de

dont les playes faignoient en-

core ; mais bien-tôt un Arrêt

du Confeil qui réunit à la

Compagnie d'Occident celle

des Indes Orientales Se celle

de la Chine établies par

M. Colbert , non-feulement

produifit une confiance gé-

érale ; mais encore fit mon-
ter
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ter les Actions au pair de Far-

gent comptant & fit naître les

femences de la révolution é-

tonnante qui arriva dans ces

effets. Les Etrangers qui n'a*

voient jufqu'alors négocié

qu'en tremblant avec les

François, & qui avoient tou

jours craint de placer leur ar-

gent en France, où ils fe per

fuadoient que le Souverai

înfluoit trop fur le commer-
ce , fe hâtèrent de participer

à une Banque qui fe formoi

fur les aufpices les plus heu

reux.

Enhardi par le fuccès Se

par la faveur du Confeiî, on

multiplia bien-tôt des Aclions

qui recevoient un accueil ft
:

favorable
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favorable. Comme mon in-

tention n'eft point ici d'en-

trer dans le décail des progrès

juccefTifs & rapides que fit la

anque , Se que je ne me fuis

ropofé que d'effleurer la ma-

tière ; je me contenterai de

dire que par degrés elle de-

vint enfin dépofitaire de tous

les revenus du Roi
,
qu'on y

réunit par différents Arrêts.

Ce fut alors que la frénefîe

s'empara de tous les efprits,

tout le monde couroit en fou-

le à la Banque, & l'empref-

fement qu'on témoignoit dé-

généra en folie & en fureur.

L'argent étoit plus à charge

que les horreurs de la pauvre-

té , les Receveurs enfevelis

fous
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fous des facs d'or & d'argent

fe faifoient fupplier pour en

prendre encore ; & le fervice

ïe plus important qu'on de-

mandait à un ami étoit de

Vouloir bien fe charger des

richelTes qui fembloient être

devenues onéreufes. (i)

Enfin la falcination alla G

loin

(i) Un Receveur répondit à quel-

ques perfonnes impatientes de fe dé-

faire de leur argent : Eh ! Meilleurs

,

ne craignez pas que votre argent vous

demeure , on vous le prendra tout 5

cette prom eiTe ne tarda guères à être

accomplie , & on eut lieu d'être fa-

tisfait fur cet article.

Mémoire de U Régence.



loin qu'on rifquoit fa vîe &
qu'on courok avec plaifir le

hazard d'être étouffé par la

foule, pour parvenir au bon-

heur d'avoir de ces Actions

précieufes.

M. Law lui-même fut é-

tonné de la rapidité & du pro-

grès de fon Syftême. Dans ce

délire commun , il abandon-

na le timon & fe livra tout

entier aux événemens. En
effet une Action de la Com-
pagnie

,
qui dans fon origine

n'avoit coûté que joo livres

en Billets de l'Etat, par un
enchantement qu'on aura tou-

jours peine à comprendre par-

vint jufqu'à dix-huit mille li-

vres. La progreffion monf-
K trueufe



tmeufe de cet effet pafïa fans

cloute les bornes qu'on sétoit

prefcrites ; niais comme le

rerrbourfcmenr des rentes de

l'Hôtel -de -Ville
-

, & au-

tres dettes du Roiavoientété

faits en Billets de Banque , Se

que ces rembourfemens ne

laifToient aux particuliers

d'autres moyens d'employer

leurs fonds , que l'achat des

A&ions ; l'Etat fe trouva en-

gagé à foutenir ces mêmes
Actions au point que la ma-

nie du Public les avoit fait

monter. Le parti qu'on prit

pour y reuïïir fut de faire a-

cheter par la Banque toutes

les A&ions qu'on voudroit y
porter fur le pied de 5)000 liv.

en
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en Billets de Banque payables

à vue. Ces mêmes Billets fu-

rent multipliés infiniment au-

delà de leur premier nom-
bre.

L'achapt imprudent que

la Banque rit d'une trop

grande quantité d'Acltons

donna lieu à l'avidité d'un

grand nombre de ceux -qui

avoient fait rapidement des

fortunes immenfes , de re-

tourner à cette même Ban-

que pour y convertir leurs

Billets en efpéces ; cette réa-

lization l'épuifa tellement que

n'étant plus en état de payer;

ces Billets tombèrent dans un

difcrédit général.

Les Adions reffentircnt le

Ka contre



cbhtre-coup de cette cfiute

,

qui caufa la ruine de la Com-
pagnie des Indes ; en forte

que ces deux établillemens

qui n'avoient été formés que

pour fe foutenir réciproque-

ment fe détruifirent l'un -par

l'autre. Tel fut la fin du fa-

meux Syftême , ou pour mieux

dire'du jeu bizarre d'augmen-

tation & de diminution de

monnoyes effectives & de

monnoyes imaginaires , à qui

©n a donné ce nom qui eft

aujourd'hui confacré.

Et comment un pareil Syf-

tême pouvoit-il fubfifter au

milieu de cette multiplication

infoutenable de Billets , dont

la valeur excédoit peut-être

les
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es fonds qui étoient alors dans

toute l'Europe ? Comment la

France elle-même ne fut-elle

jas écrafée ,
par ces deux

Arrêts du Confeil, dont l'un

défendoit aux particuliers de

garder aucunes efpéces ou
matières d'or ôc d'argent ; Se

l'autre interdifoit leur intro-

duction dans le Royaume ;

réfervant à la feule Compa-
gnie des Indes le droit d'en-

trée & de fortie de ces mé-
taux qui font toujours des ri-

chefïes réelles ?

Je ne m'arrêterai pas ici à

démontrer le danger de ces

opérations; lapoftérité refu-

fera de croire qu'on les ait

feulement imaginées ; mais

ce
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ce quï n'eft pas moîrïs éton^

nant , eft de voir M. Lavv

Tlnventeur & Tarne du Syf-

tême
, porter lui - même les

derniers coups au crédit pu-

blic, (i) en changeant fans

celle de projets & d'idées, en

agitant les monnoyes par des

furhauiïemens , des réductions

& des refontes fans nombre ;

en retournant fon plan de

cent

(i) Arrêt du n. Mai 1710. qui an-

noncent la diminution des Billets de la

Banque à la moitié de leur valeur.

Second Arrêt du ic. Octobre 1720.

qui fupprima généralement pour le

premier Novembre tous les Billets de-

là Banque Royale.
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cent façons différentes , en un

mot , en cffayant toujours de

reconftruire un édifice fans

liaifons avec les débris qui

crouloient de tous côtés ; 8c

dont la chute totale enfevelk

fous Ces ruines prefeue tous

les particuliers , & le força

lui-même à quitter le Royau-
me,qu'il lailfa plus épuifé qu

J

il

ne Favoit été par vingt-ci ncj

années de guerre, & par des

pertes prefques continuelles à
la fin du règne de Louis XI V»

Qui pouiroit décrire le dé-

fordre & le cahos des affaires'

à la-^etraite de M. Law ? Le
Syftême qu'il avoit fait en-
vifager comme un Fleuve

dent les différera canaux de-
* * voient
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volent porter par-tout la fé-

condité
, et oit devenu un tor-

rent rapide qui avoit entraîné

la plus grande partie de no-

tre or & de notre argent chez

nos voifins , anéanti le com-
merce & la confiance , & dé-

truit le crédit de l'Etat & des

particuliers. Les Manufactu-

res & i'Induftrie étoient dans

llnacrJon. Les Familles les

plus honorables étoient expo-

fées aux horreurs de l'indigen-

ce. Leurs terres & leurs biens

avoient palTé entre les mains

de quelques particuliers que

la fortune fembloit avoir pris

plaifir à ramaller dans la boue,

& des Domaines dont les noms

héréditaires avoient été ceux.]

de
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de quantité Je Héros ôc de

Généraux d'Armées , appar-

tenoient à des Financiers qui

affectoient d'étaler avec pom-
pe les dépouilles qu'ils avoient

conquîtes fur les citoyens dans

le fein de la paix, (i)

En effet, de tous les maux
que le Syftème produifit le

plus funefte fans doute , 8c

celui dont l'influence fur la

Monarchie durera autant que

la Monarchie elle-même ; fut

un luxe.inconnu à nos Ayeux,

& qui envahit toutes les con-

ditions. On vit par un de ces

événemens

(t) Occultafpolia, &plures de pacc

triumphos. Juv.Sat. VIII.

L



[122]
cvénemens faits pour décon-

certer les conjectures les mieux

fondées , l'excès del'indigen-

ce enfanter l'excès du faite,

ôc la magnificence outrée for-

tir du fein de la plus affreufe

Kiifere. D'un côté l'impoili-

bilité de garder l'or & l'ar-

gent prohibés par les Arrêts

du Confeil força les particu-

liers de convertir les efpé-

ces , en vaiiTeUe rr.aîïive & en

bijoux précieux ; leur éclat

une fois étale nWa plus dif-

paroitre, & ne fit qu'augmen-

ter chaque jour. D'un autre

côté rÂ&ionnaire contraint

de palier pour opulent , afin

de le devenir , ou de mafcjuer

par un vernis brillant , les dé-

bris



"bris d'une fortune quelquefois

chancelante appuya fon cré-

dit fur la richeiTe de fes ha-

bits , & par une chaîne fatale

,

tous les Etats qui avoient un
intérêt femblable empruntè-

rent la même refïburce. Cha-
cun prit les marques des con-

ditions qui précédoient la fien-

ne. La première opulence ne
connut plus alors de bornes.

Le luxe des Financiers fur-

paffe aujourd'hui celui des

Rois d'Afie
? & il ne leur maa<

que que des fujets pour effacer

ces Monarques.

Dans cette confufion qui n'a-

voit jamais eu d'exemples , les

biensles plus clairs des particu-

liers , ne coriîltoient plus que

L 2 dans
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dans un grand nombre de Bil-

lets de Banque qui n avoient

aucune valeur , après l'avoir

emporté pendant un temps

fur l'efpéce ; & environ trois

cens mille Actions , qui quoi-

que portées chacune à dix

mille livres s'étoient enfuite

vendues quarante & cinquante

livres efpéce (i ) par la cruelle

néceiîité où bien des gens fe

trouvoient réduits.

I/exceffive rareté de l'ar-

gent

( i ) Une perfonne contemporaine

m'affine qu'elle a vendu dans ce

temps-là deux adions de dix-huit mil-

le livres , pour fix fran.es chacune.
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Tout ce défordre iVetoît

dû qu'aux projets de M. Lavv

,

fur

33 d'Orléans. Ils font remplis de cha-

is rite & de juftice j mais je ne puis

3» vous diflfimuler combien il eft dirri-

33 cile deréufTir ici. Je viens d'en faire

33 une trilte expérience. Meilleurs les

33 Agens Généraux du Clergé de Iran-

33 ce nous ont écrit par ordre des Pré-

33 lats aiîemblés à Paris
,
peur nous

33 demander une quête en faveur des

33 Diocèfes affligés de la contagion , &
y* tous nos foins foutenus d'un motif

33 aufli prefTant , n'ont pu produire

33 dans mon Diocèfe que cent piftcles

33 en efpeces , & cinq mille livres en

03b :

llers. L' ; nondation de ces papiers

33 a fait prefque autant de mal dans

« nos cantons
,
que les nâmes en ont

»pii.
_j ;

— ____———

—
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g

fur lefquels il n'avoit conful-

téperfonne, & dont il avok

été

»» pu faire en Bretagne. Si le fpe&acle

» n'eft. pas fi affreux , les effets n'en

3t> font guères moins funeltes. Nos
33 maux font plus cachés

, mais ils

« n'en font pas moins réels , & ne fonc

» que plus incurables. Qu'importe que

33 nos maiforrs n'ayent pas été réduites

33 en cendre , fi de tout ce que nous

33 avions de plus nécelfaire > il ne nous

33 refte qu'une matière qui n'eft. pro-

se pre qu'à être jettée au feu ; On a vu

33 de grandes Villes renverfées de fond

s» en comble , fc relever dans peu de

33 tems avec plus de magnificence que

33 jamais , & nos neveux auront de la

33 peine à voir de leurs jours cette Pro-

»» vince rétablie
,

je ne dis pas dans

L 4 33 cet



[128]
été le feul Condufteur. Il y

avoit lieu de croire que Mon-
fieur

m cet état floriffant 3 qui la rendoit au-

» trefois fî déli ci< 6 , mais feulement

od dans cette indigence fupportable
,

03 dent nous pc. " ns nous confoler ,

33 il n'y a eue iix mois^par de meilleu-

30 res efpérances. Quel changement un

30 fi court efpace n'a-t-il pas apporté aux

33 fortunes qui paroifToient les mieux

3o établiesrCn ne fçauroit le compten-

33 dre fans le voir 3 &on ne fçauroit

33 le voir fans être accablé de douleur.

33 Tlus de commerce, plus de travail,

33 plus de confiance
,
plus de refTour-

« ce 3 ni dans l'indultrie , ni dans la

m prudence , ni dans l'amitié , ni dans

33 la charité même. Le commerce en-

33 tierement interrompu , rend l'indu-

3.ftriç
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Monfîeur Desforts qui fut 1710,

alors appelle au Minière gjg^
fous

33 ftrie ou oifive ou inutile. La con-

« fiance détruite détruit I amitié ou

33 en fufpend les effets 3 en perf iadant

9 aux particuliers qu'il el déformais

33 de la prudence de ne fe fier à per-

33 fonne , & de ne prêter ni à leurs

33 amis , ni à leurs proches

33 La charité toujours ingénieufe
, ne

33 fçauroit l'être aujourd'hui que pour

33 découvrir des befoins extrêmes par-

os tout où elle étoit en pofTeffion de

33 trouver des reiîources : réduite à

33 pleurer avec ceux qui pleurent, (ans

33 avoir jamais ni les occafions de fe

» réjouir avec quelqu'un , ni les

33 moyens d'efTuyer les larmes des af-

33 fligés & des pauvres î . . . ,
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fous le titre de Commîflaîre

général des Finances, auroit

par

» Je me prépare chaque jour à la dou-

« leur de voir mon Clergé hors d'état

33 d'acquitter fes charges , & de rem-
(

« plir fes obligations , de conferver

33 quelque décence dans le fervice d:--

33 vin, quelque règle dans la Difci-

aspline Eccléiiaftique , 8c quelque

33 fubordination dans le Miniftere
,

33 furtout dans ceux de mes pauvres

33 Religieufes qui chercheront inutile-

03 ment des afîles près des parens rui-

33 nés
,
quand leur mifere me forcera

-

33 de les difpenfer de la clôture. Nos

«• malheurs déjà fî grands par eux-

33 mêmes , deviennent tous les jours

33 plus fâcheux par celui qui défol-e la

*> Provence
3
& qui nous menace de fî

« près



par Tes lumières & par les

foins, apporté tous les remè-

des

9 près : ,

* Encore fî l'on nous demandoir des

j billets 3 nous n'aurions que trop de

» facilité d'en fournir , mais on veut

des cfpeces , Se nous n'en avons plus

39 ici. Je tâchois de confoler mes tri-

» ftes ouailles en leur difant dans la

39 première quête
,
que Dieu n'avoir

ao permis la prompte métamorphofe

93 ce leur or & de leur argent que peur

93 les en détacher , & pour les porter à

99 lui faire plus facilement un facrifice

qui feroit méritoire , & qui pour-

93 roit devenir utile au prochain. Quel

33 furcroit d'afuictions
,
quand elles

fçauront que ce qui leur relie encore.

33 de



[I
3 2]

des poffibles à un fi grand mal }

fi le public n'avoit eu le mal-

heur de voir puffer trop tôt le

Miniftere en d'autres mains.

Les

» de leur fubftance ne peut même
33 être employé en bonnes œuvres , &
53 que ceux qui ont tout leur bien en-

» tre leurs mains , ne peuvent s'en

M fervir , ni pour la confervation de

33 leurs vies , ni pour le falut de leurs

>3 âmes , &c. ..

Ou ne peut s'empêcher à l*occaiîon

de cette Lettre de remarquer la fatalité

qui enchaîne les évenemens malheu-

reux , le rigoureux hiver de Tanné

1709 fit éclore la famine au milie

des difgraces qui défoloient la Fran

ce 3 & pendant que le Siftème rava

le Royaume 3 la pefte y vient joind

fes horreurs,
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Les chançremens journa- 17 *«•

,. . ? . 1 t M, Pelle-

hers qui arrivoient dans les
t
-

ier de u
Finances, plongèrent l'Etat HoufTaye.

dans !e dernier abbatement,

lorfque M. Pelletier de la

HoufTaye (i)fut nommé Con-
trôleur

(1) Félix le Pelletier 3 Seigneur de

[a HoufTaye , Confeiller d'État ordi-

naire & au Confeil de Régence pour

les Finances , Chancelier , Garde des

Sceaux , Chef du Confeil & Sur-Inten-

dant des Maifons & Finances de M. le

Duc d'Orléans
, Contrôleur Général

des Finances le 1 1 Décembre 1710.

reçu Prévôt & Maître des Cérémonies

des Ordres du Roi le 2.5 Mars 17x1.

mourut le zo Septembre 1713. 11 étoic

fils de Nicolas le Pelletier 3 Seigneur

de Château-Poifïy & de la HoufTaye
,

Bjort au mois de Décembre 1674.
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îrôleur Général. La confian-

ce avoit difparu , l'argent fe

tenoic caché , Tunique reiTour-

ce écoit du papier , qui ne

pouvoir ramener le retour ni

de l'un ni de l'autre. Les gens

d'une fortune médiocre a-

voient été accablés de la chu-

te des riches. Le défefpoir

étoit fi grand qu'il s'empara

même des efprits , ( i ) qui

dans

(i) Un Confeiller au Parlement

entièrement ruiné par le Siftême , ne

pût furvivre à Ion défaitre , &r fe don-

na la mort. Un autre avec plus de

confiance foutint fes malheurs. 11

avoit depuis longtems fait une pen-

fion de mille livres à fa Paroiffe pour

le



dans les bcfoins les plus pref-

fans de l'Etat ont toujours

trouvé en eux-mêmes les re-

mèdes aux maux les plus vio-

lens. Cependant M. Pelletier

fit tout ce qu'on pouvoit at-

tendre d'un Miniftre habile ôc

intégre
, pour ramener la

confiance dts peuples , ôc

pour rétablir les affaires du
Royaume ; mais l'innonda-

tion ûqs Billets de la Compa-
gnie d^s Indes fe montant à

plu fieurs

le {engagement des pauvres , il fe vit

dans la dure néceifité de fe recomman-

der lui-même à ton Cure , & de fe

mettre à la tête des pauvres qu'il ali-

mentoit auparavant.



plufieurs milliards , le Gou-
vernement étoit bien éloi-

gné d'en pouvoir afîurer la

valeur pour la totalité. La
Juftice diftributive deman-
doit abfolument qu'on fît une

diftinftion de ceux qui a-

voient fait des fortunes im-

menfes & fubites dans le Syf-

tême , d'avec ceux dont l'an-

cien & le véritable patrimoi-

ne fe trouvoit ainfî malheu-

reufement converti ; afin de

réduire tous ces papiers au

nombre & à la valeur que

l'Etat pouvoit fupporter. Dans
de Ci fâcheufes circonstances

M. le Régent affembîa un
Grand Confeil pour délibé-

rer fur !a malTe des effets de

toute



toute nature dont le public

étoit innondé. Sa tendre/Te

pour le peuple s'oppofa d'a-

bord à une réfolution rigou-

reufe que le Confeil prenoit

de fupprimer ôc d'annéantir

tout le papier, en ne confer-

vant que les Contrats fur la

V lie , & en laiiTant à la Com-
pagnie des Indes la faculcé

de réduire les A&ions, com-
me elle jngeroit à propos. Le
coeur de ce Prince fut touché

de compaffion pour tant de

familles , dont la fortune fe-

ro :

t enveloppée dans la perte

du papier, & quoique les mai-

heurs des tems euffent peut-

être pu permettre un remède

aufli violent , il ne voulut

M point
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point s'en fervir. Il trouva

dans fon amour pour le bien

public le plan du Vifa , dont

le but fut de diftinguer les an-

ciens & véritables Créanciers

de l'Etat , & de les préférer

aux autres dans la liquidation

àes dettes , tant du Roi
,
que

de la Compagnie des Indes.

Vifa de L'ouvrage immenfe du
irju. y]fa ç L ^ dura à la vérité près

de

r ( I ) Le montant des effets préfen-

tés à ce fameux Vifa , étoit de deux

milliards , deux cens vingt-deux mil-

lions y cinq cens quatre-vingt dix-fept

mille quatre cens quatre-vingt-une

livres.

Il en eft forti pour dix-fept cens

rrùliions



de trois années , coûta plus

de neuf millions, maintint des

fortunes monftrueufes & nou-

velles

millions fept cens trente-trois mille

deux cens quatre-vingt-quatorze li-

vres. Par conféquent il n'a déchargé

le Roi que de cinq cens vingt-un mil-

lions huit cens foixante-quatre mille

cent quatre-vingt-fept livres , fuivant le

procès-verbal du réfultat de ce Vif*

du n Septembre 1718.

Ce Vif* a coûté neuf à dix millions

d'èfpeces , avec lefquels on auroit pu

retirer en Janvier & Février 1711 ,

pour plus de iyo millions de Billets de

Banque au cours de la place
,
qui ne

donnoit que 69 liv. 10 f. & 55 liv. 19

f. du Billet de ioco Uv. Dutot.

Ma
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Vél!es , & dé:ruifit le patri-

moine d'un grand nombre de

familles honorables (i). Mal-

gré

(\) La France , cette Nation qui

chante fes plailîrs 3 fa gloire & fes

malheurs , & qui fe confcleroit par

un Vaudeville des ravages d'une pefte,

fe confola encore cette fois en appli-

quant au Vifa le paifage du Cantique :

JEfurtentes implevit bonis
, & droites

dimifit inanes.

Un autre plaifant y joignit la Gé-

néalogie du Siitème conçue en ces

termes.

Belzebuth engendra Lav^.

Law engendra la Banque.

La Banque engendra Billet.

Billet autem engendra MiiTiilipi»
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gré ces maux inévitables , on

ne peut cependant s'empêcher

d'avouer

Miflïfîîpï engendra Si/terne.

Siftême engendra Agio.

Agio engendra Soufcription.

Soufcription engendra Action.

A&ion autem engendra Efcompte.

Efcompte engendra Argent fort.

Argent fon engendra Compte ou-

vert.

Compte ouvert engendra Regiftre,

Regiftre autem engendra Monnoyc

[Idéale.

Monnoye Idéale engendra Zéro.

Zéro engendra nihil.

Auquel puiilance d'engendrer fut

K>tée.

Pour fauver l'idée ae puérilité que

CCS



d'avouer qu'il étoit fondé fur

Futilité & la juftice j & s'il en-

veloppa-

ces deux citations pourroient offrir

au lecteur
,
je vais lui préfenter un pa-

radoxe auquel elles me cenduifent na-

turellement , & que je (bumets à Ton

examen & à Tes lumières. Ces fortes de

plaifanteries n'auroient-elles pour ba-

ze que l'enjouement de la Nation , &c

fon infenfibilité pour les pertes réel-

les } Non. Je crois au contraire qu'il

y entre plus de fermeté qu'on ne penfe

communément. Les fecouffes terribles

que la France a éprouvées , les mal-

heurs affreux qu'elle a effuyées dans

tous les tems , & dont elle a toujours

fçu fe relever , les reffources immen-

fes qu'elle a en elle-même ont fondé

fourdement dans tous les efprits une

confiance
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veloppa dans la rigueur Je fa

loi quelques familles qui mé-
moient

confiance implicite
,
juftiflée par mille

événements , & qui fans être dévelop-

pée
,
produit ces effets extérieur?, aux-

quels l'efpoir d'un meilleur avenir

contribue autant que la gaieté natu-

relle des François. Je vais plus loin f
.

& je fuis perfuadé que cette liberté

d'efpiit banni: le défefpoir , dont 1 ef-

fet eit d'augmenter les objets de ter-

reur , d'abbatre le courage , &: de pré-

cipiter fouvent dans le plus mauvais

parti ; & qu'elle eft peut-être une des

plus grandes reilources qu'ait la Na-

tion pour fe tirer des malheurs les

plus accablants. L'efpérance clt la

mère du fuccès , l'activité & le coura-

ge qu'elle infpire conduifent plus ra-

pidement & plus furement à ce qu'en

cfpcrc.
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rîtoïent d'en être exceptées,

c'efl: qu'une loi générale en-

traîne tou'ours quelques in-

convéniens ; quelque foit l'at-

tention du Légiflareur à la

rendre utile & bienfaifante :

cela n'empêche pas qu'elle ne

foit fort jufte , parce que fa

Juflice eft dans fa Généralité.

Enfin fi le bien que produific

le Vifa ne le fit pas fentir d'a-

bord , c'eil qu'il fallut un tems

confidérable pour Te remettre

de la grande maladie qu'avoit

eaufé le Syflême heureux dans

fon principe , mais dangereux

& terrible dans Tes effets- Le
Vifa n'eût donc pas plutôt

entrepris Tin n enfe & va fie

liquidation de lous les effets



que le Syftême avoït englou-

tis qu'il fe trouva un grand

vuide dans la circulation ;

mais comme le mouvement
tel qu'il foit, n'en

1
jamais dans

un Etat , fans quelques fortes

d'effets avantageux , il arriva

que les revenus & les droits

du Roi rentrèrent avec autant

dejfacilité qu'avant le Syftême.

Les Taillables du Royau-

me ayant acquis une aifance

momentanée, à la faveur du

commerce des Billets de Ban-

que , dont on achetoit la va-

leur numéraire avec un grand

bénéfice , & avec lefquels on
étoit autorifé à payer , tandis

que les denrées ôc Tinduftrie

produifoientdel'efpéceeffecT::'-

N ve,
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les peuples payèrent d'a-

bord aifément les impofitions

ordinaires,après la fupprefïion

du papier. De plus , le grand

mouvement que le Syftême

avoit mis dans tous les genres

de commerce avoit augmenté
confidérabiement le travail

des Manufactures, occupé tous

ks Artifans,& donné lieu à une

confommation peut-être fans

exemple. Ain(i à mefure que

les effets vifés rentrèrent dans

la poileiTion des Propriétaires,

le mouvement reprit auffi de

nouvelles forces.

M. le Duc d'Orléans avoit

trop d'efprit pour que l'expé-

rience ne l'eut pas convaincu

que fi d'un côté le défaut de

mouvement
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mouvement fait tomber uni

Etat dans une létargie mor-
telle, d'un autre côté la cir-

culation ne fubfîfte que dans

l'harmonie & la proportion >

& que la confiance & le

crédit n'ont de progrès fo-

lides Se durables qu'autant

qu'on n'en abufe pas. C'étok

aufii fur les principes de M.
Colbert qu'il avoir dellein de

gouverner à l'avenir les Fi-

nances. Le mouvement qu'il

fe propofoit d'établir , dans

les affaires & dans le com-
merce , lui auroit fourni hs
moyens d'augmenter les re-

venus ordinaires du Roi fans

charger les peuples , Se de par-

venir par- là, àrembourfer an-

N2 née
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née par année les capitaux des

dettes de l'Etat.

Ses vues fupérieures lui fai-

foient envifager tous les in-

convéniens quiréfultent de la

Régie. Il vouloit bannir cette

méthode avide & dure , qui

fait parvenir par des voyes fé-

ches , & à frais immenfes , les

deniers des recouvremens dans

les coffres du Roi , Se en le-

vant robftru&ion que caufe

une pareille régie, faire au Roi

un objet de crédit , fur cha-

que partie de {ts revenus. Il

étoit dans la réfolution de ne

ramener que par des degrés

bien mefurés les efpéces à leur

ancienne valeur, (i) dans la

(i.) Le changement des Monnc
fait
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vue de n'apporter aucun dé-

rangement fenfible au cours

du

fait dans tous les tems , le dérange-

ment du bon ordre : on l'a toujours

cru contraire au bien public ; &: les

plus grands hommes d'Etat , ont lailTé

pour inftruclion 3 qu'il ne falloit ja-

mais y toucher,

Philippe le Bel qui mourut en 13 14."

convoqua une AfTembléc de Notables

des plus gfoifes villes du Royaume ,

pout avoir leurs avis fur la matière

des monnoyes , & il s'y fit de très-

bons reglemens que la mort de c-c

Prince empêcha de mettre à éxecu-

tion. Philippe de Valois qui ne s'étoic

porté que malgré lui à des augmenta-

tions d'efpéces , lui qui n'avoit point

pris le droit de Seigneuriage en i$2^.

N3 ni



du commerce , & de ne point

préjudicier à la facilité des

recouvremens.

Il

ni en 13 5 2. avoit promis formelle-

ment de remettre les monnoyes à leur

julte valeur ; mais Ton règne fut fi

traverfé qu'il ne pût exécuter fes bon-

nes intentions. Si-tôt que le Roi Jean

fut délivré des malheurs de fa prifon

& de la guerre > fon premier foin ,

fut de reparer le défordre des mon-

noyes ; il les réduifit à leur jufte prix

par ton Mandement de l'an 13^1. &
les y maintint. Enfin Charles VII. qui

dans les grandes calamités qu'il éprou-

va 3 s'étoit vu forcé de porter la valeur

du marc d'argent monnoyé de 8. liy.

2 5 fols à 3 61 liv. 10 fols, la remit tout

d'un coup à 8 liv. 1; fols lprfcju'il eut
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Il auroit tellement veillé

au progrès de l'Indu ftrie , Se

des

chafle les Anglois du Royaume. II

fumt de refléchir fur les monumens

des anciens règnes , pour y découvrir

cette loi confiante
,

que nos Rois

n'ont permis les mutations des raon-

noyes
,
que dans les tems où la fî-

tuation des affaires ne leur laiffoit pas

d'autres reflburce , & ii l'on veut re-

monter jufqu'aux Rois de la Troiiiém©

Race qui n'étoient riches que des re-

venus de leur Domaine , on décou-

vrira encore qu'on leur payoit tous

les trois ans une taille , afin qu'ils ne

changeaient , ni n'afîoibli fient les
f/

^
*

%
*'^

monnoyes:ce qui s'appelloit Çonfue- Droiv Fran-

tudo & Relevath Moneu , * En effet L^jjfjJ
f'eft un principe reconnu } que IzTom.i.f.

N4 faiaft77.°t



des Manufactures , qu'il leur

auroit accordé toutes fortes

de

faine politique ne doit pas permettre

de toucher à la valeur des monnoyes

une fois bien établie.

L'un de nos plus fameux Auteurs

dit dans ion Traité de Seigneurie
f

que la monnove dépend du Droit des

Gens , 2c qu'il eit nécelfaire que le

Prince la proportionne avec fes voi-

fins -, autrement fes fujets ne pour-

roi: 1er avec eux.

Voyez les Hiitoriens Monétaire**

le Blanc.

Bonieroue.

Spende.

Du sLculin.

Melon.

It Fers DsttùL



de faveurs & de iecours , afin

de maintenir le crédit des ef-

fets qui auroient ineéreiTé i'E-

tar , & augmenter par la circu-

lation avec i'efpéce, les fonds

.du Royaume & les richefTes

publiques , Se il fe feroit fervi

à propos des fommes coniî-

dérabïes qu'il avoit réfervëes

dans les coffres du Roi, pour

entretenir toujours Tabondan-

ce de l'argent*

Perfuadé enfin de l'utilité

de

Ordonnances du Louvre 3 Tom II.

Examen des Réflexions Politiquesjut

les Finances & le Commera.

Efprit des Loix.

Uutdt.



de la Banque , & accoutumé
à ne point juger d'un projet,

par les événemens qui ne naif-

fent pas dun vice radical

dans fa compofition, ilregar-

doit le Syftême de M. Lavv

,

comme un établiïTement qui

avoit eu de mauvaifes fuites,

quoiqu'il fut bon en lui-mê-

me , & fa chute n'étoit pas

pour lui une preuve qu'il eut

dû tomber.

Inflruit par fes reflexions

,

Se par l'expérience de tout ce

qui s'étoit paffé fous fes yeux

,

il en avoit raifohné le plan,

la marche & les fautes ; & il

s'étoit pleinement convaincu

que cette opération guidée fur

des principes vrais 3
conduite

avec
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avec difcrétion , & renfermée

févérement dans les bornes

exactes que la faine politique

lui preferivoit , ne pouvoic

être que la fource d'une cir-

culation , & d'un mouvement:

qui eut vivifié tout l'Etat,

Lavv , victime de fon peu de

fermeté Se de la fotife publi-

que , étoit banni du Royau-

me ; mais il ne l'étoit pas de

l'efprk de M. le Duc d'Or-

léans. Il comptok rappeller

tôt ou tard ce Miniftre, Se

procurer par fon moyen à la

France les avantages que Gê-
nes , Londres Se la Hollande

tirent d'un établiffement qui

n'étoit tombé chez nous que

par un enchaînement incon-

cevable



cevabîe & inatendu de caufes,

toutes plus bizarres les unes

que les autres , & par des dé-

fauts qu'il étoit très-facile d'é-

viter.

Ce fut au milieu de ces pro-

jets que la profondeur de fou

génie lui eut rendu faciles , Ôc

qui auroient été infaillible-

ment fécondés par la difpo-

iltion favorable de tous les

efprits qui avoient conçu la

plus haute idée de fa capa-

cité & de fon amour pour le

bien public ( i ) que la mon
vint

(i)Le fupplice du Comte d'Hoorn,

fufrit feul pour prouver jufqu'à quel

point M. le Duc d'Orléans iavoit fa-

erriier



/int l'enlever au bonheur de

France le 2. Décembre

1 72 3 . & anéantir les efpéran-

:es que le Royaume avoit fon-

dé fur fes grandes qualités

dans tous les genres , qui le

eront toujours palier non-

eulement pour un des plus

Grands Princes ; mais encore

Dour un des plus grands hom-
mes que THifloire nous ait faic

connoîxre- Monfieur

:nfîer au bien public : quoique cette

dion ne fe préfente pas fous des de-

ors brillans
,
elle neft peut-être pas

ne des moins éclatantes de fon Gou-

vernement , fur-tout dans un Royau-

me comme la France , où les excès de

la Noblefle contre les conditions in-

férieures ne iont fouvent que trop

tolérés.



Monfieur Dodun (i) avoie

été nommé Contrôleur Gé-
néral des Finances Tannée

d'auparavant. Je ne m'arrê-

terai point à décrire les évé-

nemens qui arrivèrent fous

fon miniftere , ni par quels

changemens heureux la Fran-

ce

(i) Charles-Gafpard Dodun , Mar-

quis d'Hcrbault , ci-devant Contrô-

leur Général des Finances , fut pourvu

Je la charge de Grand Tréforier des

Ordres du Roi le 14. Mars 1724- &
en prêta ferment le %6. du même

mois.

Il étoit fils de Charles - Gafpard

Dodun , Confeiller au Parlement de

Paris.
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ce cfl enfin parvenu, des maï-

leurs où la mort de M. le

Duc d'Orléans fembloit la re-

plonger pour la troifiéme fois,

à la fituation favorable où elle

fe trouve aujourd'hui.

Je me contenterai d'ajou-

ter ici quelques réflexions qui

rentrent dans mon fujet, ôc

<}ui font pour ainfi dire le but

de tout l'ouvrage. Si dans les

tems que la France pouvoit

prévoir qu'elle auroit de lon-

gues Se fâcheufes guerres à

foutenir , elle avoit pris des

mefures pour ne pas laiiTer

grofïir ôz perpétuer les char-

ges qu'elle étoit obligée d'im-

pofer fur l'Etat, & ks dettes

que le Roi étoit forcé de

contracier :



contracter : elle n'auroît nî c-

puifé les Sujets, & les Finan-

ces , ni détruit comme elle a

fait par degrés Ton crédit pu-

blic & particulier.

Mais le Gouvernement
n'ayant jamais fongé qu'au

préfentjfans fe mettre en pei-

ne de l'avenir , le mal s'eii

accru de Miniftre en Miniftre,

& le dernier en place a tou-

jours été occupé à étayer plu-

tôt l'édifice , qu'à le rétablir

fur des fondemens folides.

Les Finances ont été ap-

pellées dans tous les tems les

nerfs de la République. Le
Miniftre qui les dirige en eft

l'ame ; c'eft lui qui fait mou-
voir
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toîr tous les reflbrts du Gou-

vernement ; fa capacité & fon

amour pour le bien public fonfc

feuls capables d'y entretenir la

circulation ôc le mouvement*

dans lefquels confifte toute la

vie oeconomique de l'Etat,

Les premières qualités du Ebauche

Miniftre d&s Finances font la
dl1

.

p° r~

, . , , , , n , rr trait duii
probité , le deiintereilement, Vrai MiJ

la jufteiTe ôc la pénétration niftre<fes

cfefprit , le courage , la patien-

ce & l'affabilité. Une longue

expérience & des réflexions

profondes doivent lui fournie

toutes les connoiiTances qui

peuvent le guider Ôc Téclai-

ier dans fon adminiftration.

O Cefl

finai]



C'efï peu qu'il poflcde fa

Sîiatiere pour la rentrée fldelie

écs revenus du Roi, dans leurs

différentes branches ; il doit

être pleinement inftruit du

commerce général & particu-

lier , tant au - dedans qu'au

dehors du Royaume , & en

connoître tellement les ref-

forts Se la balance, qu'il la falTe

toujours pancher du côté de

l'Etat qu'il gouverne. Cette

€onnoifTance exacte du com-
merce entraîne nécessairement

celles des Changes étrangers.

Il s'en rendra le maître à l'a-

vantage de l'Etat, s'il efl in-

finiment refervé fur les opé-

xations qui regardent les mon-
lioyes.

L'Agriculture,-



L'Agriculture, cette lource

féconde de richefTes réelles,

cette profeiïion qui fait vivre

toutes les autres, & qui en eft

trop peu eftimé , fera précieu-

fe & refpe&able à Ces yeux. Il

s'attachera furtout à connoître

le produit particulier de cha-

que pays ; cette connoiiïance

lui ell eflentielle
, pour afleoir

les impôts en raifon exa&e de

ce que chaque Province peut

fournir. Il encouragera par

des bienfaits, par des remifes

faites à propos, & même s'il

le faut par des carefTes , les la-

boureurs qui feront le mieux

valoir les terres. Il tient dans

fes mains l'abondance , & une

attention tendre & vigilante

O2 de
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de fa part, peut augmenter cfe

beaucoup les biens véritables

du Royaume , & les revenus

du Prince.

Les Manufactures & l'Ij>

duftrie qui font valoir les pro-

ductions de la terre , la Navi-

gation qui en fait un heureux

échange avec les richefies é-

trangeres , ne méritent pas

moins de fixer fon attention

que l'Agriculture. Il doit touc

mettre en ufage pour s'atta-

cher des Sujets verfés dans

tous ces genres, & chez lef-

quels il puiiîe trouver des ec-

claircilTcmens précieux , fur

des détails qui ne lui font pas

allez familiers, & qui font fou-

vent la baze des plus grandes

opérations*.



opérations. Enfin il ne cloiï

rien oublier pour fe mettre au

fait des intérêts des Princes ÔC

pour pénétrer dans le fecret

de leur Commerce & de leurs

Finances.

Les projets & les plans font

de fon reiTort, mais il doit en

JaifTer à d'autres mains l'exé-

cution; les détails ne pour-

roient que partager ion tems

mal à propos , il faut qull les

connoiffe , mais feulement

pour veiller fur les perfonnes

qu'il charge de [es Ordres.

En un mot , il' doit toujours

penfer que le Miniftrc fur le-

quel les peuples ont le plus les

yeux ouverts elT celui, des Fi-

nances ; il eft proprement le

Pète,



Pere,le Juge & l'CEconome du
Royaume, il eft pour ainfi dire

l'Arbitre des fortunes ; il réunie

en lui feul les voeux , les efpé-

rances,& fur-tout la confiance

de tous les Sujets : aufîi lui eft-

il d'une importance infinie de

ne rien faire qui puifTe don-

ner atteinte à l'idée qu'on doiît

avoir de fon parfait définté-i

reflement , & de fon dévoue-

ment pour l'Etat.

On fe livrera volontiers à*

fout ce qu'il pourra fouhaiten

pour concourir à {es vues & àï

fes travaux , fi on eft perfuadéj

que (es intentions font pures!

& droites : qu'il eft toujours!

en garde contre la pré.ven-lj

tion
9 & que la paffion ne le

domine!
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domine jamais ; il faut qu*iî

ménage allez la délicatefTc ôc

la fenfibilité des particuliers

pour que la fermeté & quel-

quefois même la févérité qui

doivent accompagner fes dé-

diions , n'ait aucune apparen-

ce de hauteur , ôc de dureté»

C'en1 par ces attentions fur lui-

même que difpofant des vo-f

Iontés plutôt par fon mérite

que par l'autorité qui lui eft

confiée , il parviendra à entre-

tenir ôc augmenter cette con-

fiance fi nécelTaire au bien de

TEtat.

La grande attention que le

Miniflre des Finances doit a-

voir fur les autres , regarde

principalement le foin de ne

point



point laifler le bon droit fans?

reiïource, & la vertu fans ré-

compenfe,comme de ne point

laifler prévaloir rinjuftice &
la malverfation. Le -Miniftre

en rejettant les prétentions

mal fondées , ne doit pas dé-

fendre l'accès à des plaintes

& à des remontrances fouvenU

légitimes. Enfin tomes fes Ac-

tions doivent avoir pour but

de captiver le cœur des peu

pies , afin de forcer la con-

fiance publique à venir poui

ainfi dire au - devant de fe«

projets, pour en rendre l'exé-

cution toujours prompte &

facile.

Ce portrait du vrai Mi-

niftn
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liîftre des Finances n'eft point

fictif& imaginaire; les exem-

ples du pafTé & du préfent

m'en ont fourni les traits. On
"ent aîTez que je les ai puifé

dans M.Colbert ôc dans un Mi^

niflre qu'on fe hâté de nom-
mer fans que je le déftgne , ôc

qui devient tous les jours plus

cher à la France*

FIN.
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de voir le Financier vexé

à fon tour. 90
Les Politiques au contraire

ont raifon de mal augu-

rer de cet établilfement. pd
La févérité de cette Cham-

bre fait trembler la moi-

tié de la France. $x
On commence à s'apperce-

voir que la recherche

trop exacte des Finan-

ciers , fufpend le crédit,

la confiance ôc la circu-

lation. 5?y
Le Miniftere veut y remé-

dier en fe déclarant Pro-

tecteur du Commerce 6c

de l'Induftrie. p8
Banque de Law fous la

forme
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forme d'un établilTemenr

particulier. 98
Cette Banque devenue

Royale , change en un
inftant la face de la Mo-
narchie. 5>p

I/exactitude de la Banque
à payer comptant les

Billets lui attire un cré-

dit prodigieux. 101
Le premier fuccès porte

ombrage aux Puinan-

ces de l'Europe. 102
Hiftoire de Law , fes pro-

jets,fa bonne & mauvai-

se fortune ; il fort d'An-

gleterre , de Savoye , eft

chafle de Paris par M*
d'Argenfon , devient

Miniftre. 103
Etabliflement de la Com-

pagnie
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pagnie d'Occident de-

puis des Indes. 104
Les Actions de cette Com-

pagnie ne furent d'abord

que de yoo livres, 108
Arrêt du Confeil qui réu-

nit à la Compagnie d'Oc-
cident celle des Indes

Orientales & celle de la

Chine. iop
Les Actions mentent au

pair de l'argent , les

Etrangers veulent parti-

ciper aux fuccès de la

Banque. UO
La Banque devient dépo-

fitaire des revenus du
Roi ; la frénéfie s'em-

pare alors des efprits

pour pouvoir y placer

fon argent. 111
Lav eft étonné lui-même

de
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de la rapidité & du pro-

grès de fcn Syftême. 113
L'aétion de yoo livres par-

vient jufqu'à 18000 liv. 113
L'Etat fe trouve forcé à fou-

tenir le . Actions. 11^,
La multiplication des Bil-

lets , 6c Tachapt impru-

dent d'Actions que fit

la Banque caufe fa ruine. 1 1£
Autres caufes de la chute

du Syftême* Il et

La\\" eil obligé de quitter la

France , & la laiffe dans

un état plus déplorable

que lorfqu'il y étoit en-

tré. I 19
La Noblelfe fe trouve dé-

pouillée de fes terres &
des hommes nouveaux en

font les poffeùèurs, 120
?Jn des plus grands maux

du
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du Syftême fut d'avoir

introduit un luxe incon-

nu à nos Ayeux. 1

2

1

La caufe de ce malheur fut

une efpéce de néceflîté. 122
Il ne refte aux particuliers

pour toute richeffe que
du papier fans valeur. 1 24

M. le Pelletier Desforts. 129
Miniftere de M. le Pelletier

de la Houffaye. 133
Il fait fon poffible pour ré-

tablir les Affaires du
Royaume. 135*

M. le Régent affemble un

Grand Confeil , pour dé-

libérer , fur la marte des

effets de toute nature ,

dontlePublic eft innondéijy
Vifa de 172 1. Les bons &

mauvais effets qu'il pro-

duifit. 138. & fuiv.

Plaifanterie



Plaifanterie fur le Vifa de

172 1. & fur la Généa-

logie du Syftême. 14.$

M. le Duc (l'Orléans pro-

jette de gouverner à l'a-

venir les Finances fui-

vant les principes de M.
Colbert. 147

De corriger les abus qui fe

trouvent dans la régie des

Finances. 148
De ne ramener que par

degrés , les efpéces à leur

ancienne valeur. 148
Réflexions de nos meilleurs

Auteurs fur les Mon-
noyés, appuyées d'exem-

ples frappans. 145?

Reflexions de M. le Duc
d'Orléans fur le Syftême

deLavr. iJ4



La ffifift Tenleve au milieu

de fes projets» ic£
La France commence à fe

relever de fes malheurs

fous le Miniftere de M.
Dodun, irS

Réflexions fur le but de

F Ouvrage. ijp
Le Miniftre des Finances

eft Famé de l'Etat, i do
Ebauche du Portrait d'un

vrai Miniftre des Finances, i6t

lin de la Table des ûla r
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